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JUSTICE CIVILE 

COlll. 1>E CASSATION (chambre dos requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 5 août. 

— CONDAMNATION PAR CORPS. 
— ARRESTATION. — PAR QUI 

— MATIÈRE 
PEUT ETRE 

DOJHVCBS-ISTÊRÉTS 
CORRECTIONNELLE. 

OPÉRÉE. 

Les sergens de ville sont appelés comme agens de la force 

publique ("argument tiré de la combinaison des articles 33 et 

38 Je la loi du 17 avril 1832) à procéder, sur le réquisitoire 

du ministère public, ei après simple commandement de 

à lVrres'ation de tout individu condamné par corpi 

II. Le juge n'est pas obligé de donner des motifs pour justi-

fier le rejet de conclusions dans lesquelles aucune demande 

n'a été formulée, et dans lesquelles on s'est borné à s'en rap-
porter à la justice. 

Ainsi jugé, au rapport de V. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; 

plaidant, M* Cotelle. (Rejet du pourvoi des héritiers Bounen-
iant.) 

paye 

en ni atière correctionnelle, au paiement de dommages inté-
rêts. Les gardes du commerce né sont spécialement chargés, 

pir le décret de 1808 qui les a institués, d'exécuter les con-

damnations par corps que lorsqu'elles ont éié prononcées pfcr 

les Tribunaux civils ou de commerce. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; plai-

dant M' Verdière (Rejet du pourvoi du sieur Pequigiiot). 

ACTION l 'OSSESSOIRE. — CUMUL, — FOSSÉ. — PRÉSOMPTION DE 
PROPRIÉTÉ. — PREUVE CONTRAIRE. DÉFAUT DE MOTIFS. — 
CONTRARIÉTÉ DE JUGEMENT. 

I. Le juge du possessoire, chargé de décider lequel du de-

mandeur ou du défendeur a la | o,ses ion exclusive dans la-

quelle il demande à être maintenu, et qui a résolu cette ques-

tion contre le demandeur en complainte, en se fondant sur les 

faits et les ciiconstinces de la cause, et après avoir consulté 

les litres, pour caractériser la possession, ne cumule \ as le pos-
sessoire et le petitoire. 

II. La présomption écrite dans l'article 668 du Code civil, et 

d'après lesquelles un fossé est censé appartenir exclusivement 

à celui du côté duquel le rejet se trouve, peut être contredite, 

quant à la possession, par des preuves qu'il appartient au 

juges du possessjire de leeherclier dans les faits, d'ans la na-

ture et dans le caractère de la possession ; le pouvoir ne sau-

rait être restreint ni modifié par l'article précité, qui ne reçoit 

son application que lorsqu'il n existe pas d'autres élémens dé-
lerminans de décision. 

III. Le juge du possessoire n'a rien à répondre à des conclu-
sions qui ont pour objet de porter le débat sur le fond du droit. 

Conséquemmetit le moyen tiré du défaut de motifs sur un pa-
reil chef, ne saurait être accueilli. 

IV. La contrariété de jugement fut-elle justifiée, ne peut ja-

mais constituer un moyen de cassation. Elle ne donne ouverture 
qu'à la requête civile. 

Rejet m ce sens, du pourvoi des époux Sornay, au rapport 

de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Delapalme. — M» Desmures, avocat. 

U0IS DE L'ETAT. — USAGER. — COUPE. — AMÉNAGEMENT. — 
COMPÉTENCE. 

Dans le cas de concours des droits du propriétaire et de ceux 
de l'usager, à quelle autorité appartient le règlement des cou-

pes de bois et de leur exploitation? Est ce par l'administra-

tion ou par les Tribunaux que le ivg'ement doit être fait? 

Les articles 1" et 15 du Code forestier ont chargé le gouver-

nement de l'aménagement des bois soumis au régime forestier, 

et l'article 63 du même Code a attribué aux conseils de pré-

fecture le jugement des* contestations qui peuvent s'élever entre 

I Etat et I» s usagers sur la possibilité des forêts domania'es. 

b'ouséquemment, une décision éun née de l'autorité judiciaire 

et qui prescrit un mode d'aménagement que n'a point or-

donné l'administration, contrevient aux diq> si ions des arti-

cles précités et tombe sous la censure de la Cour suprême, 

lel était le moyen sur lequel le préfe' de la Drôme, agissant 

>ui nom de l'Etat, appuyait son pourvoi contre un arrêt de la 

Cour royaie de Grenoble, auquel il reprochait une contraven-
tion de cette nature. 

L'admission du pourvoi a été prononcée au rapport de M. 

conseiller Pataille et sur les couel i ions conformes de M. 

i avocat-général Delapalme; plaidant, M' Moutard-Martin. 

CONTESTATION SOCIALE. — SENTENCE ARBITRALE. — ORDONNANCE 
u'exequalur. — COMPÉTENCE. 

Lorsque, par suite de l'appel d'un jugement qui a ordonné 
6
 renvoi devant arbitres forcés, d'une contestation reconnue 

»wi ,le, UCour royale, sur la demande formelle des parties, a 

•oniraé d'office de nouveaux arbitres, devant lesquels elles se 

»t présentées et ont discuté leurs droits, ou doit assimiler 

uVf\ ?
 CellJ

'
 p,évu par la

 deuxième partie de l'article 1020 
JUfejdede procédure civile, c'est à-dire au cas de compromis 

"ppel ; et dès lors, c'est le président de la Cour royale 

side 

à défaut du 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Suite du bulletin du A août. 

PORTION DISPONIBLE.— ÉPOUX.— VSUFRUIT. 

L'époux qui adonné, par contrat de mariage, à son con-

joint, moitié de ses biens en usufruit, ne peut plus tard, et 

alors qu'il est reconnu que cette donation d'usufruit absorbe 

la quo.ité disponible fixée par l'art. 913 du Code civil, faire 

un legs particulier à l'un de ses enfuis, sous prétexte que la 

donation de moitié en usufruit n'épuise pas la quotité dispo-

nible entre époux, aux termes de l'art. 1Ù9L 

On invoquait en faveur de cette proposition la jurispru-

dence de la Cour. (\u\r notamment arrêts des 7 janvier 1824 

et 21 mars l83"7.) 

Cassation, au rapport de M. Dnplan, d'un arrêt de la Cour 

de Lyon du 10 mars -î 812 (affaire N*quet) ; conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Delangle; plaidans, M" Lanvin 

et de la Chère. 

Bu'letin du 5 août. 

DROITS D'USAGE. — COMMUNE. — POSSESSION. 

Avant le décret du 17 nivôse an XIII, la disposition de l'or-

donnance de 1669, qui exigeait des procès-verbaux de déli-

vrance et de défensabililé pour l'exercice des droits d'usage 

dans les forêts n'étaient pas applicables à la Navarre. 

Depuis ce décret, l'usager est admissible à la preuve testi-

moniale de l'exercice de ses droits lorsque sa possession re-

pose sur un commencement de preuve par écrit (un titre réco-

gnitif), et qu'il existe des procès-verbaux de défensabilité 

dressés par l'administration forestière quant aux bois dans 

lesquels les droits d'usage auiaientété exercés. 

Cassation, au rapport de M. Duplan et sur les conclusions 

de M. Delangle, avocat-général ; plaidans, M' s Ledien et Mar-

tin (de Strasbourg), d'un arrêt de la Cour royale de Pau, du 

30 avril 1811 (affaire commune d'Ugenne-Camptars contre 

ville de Navarreux). 

ELECTIONS MUNICIPALES. COLON PARTIAIRE. — BAIL. 

L'article 11 de la loi du 21 mars 1831 qui accorde aux fer-

miers, à prix d'argent où à portion de fruits, le droit de se 

prévaloir, pour la formation de son cens électoral, du tiers de 

la contribution payée par le domaine qu'il exploite est appli-

cable aux métayers ou colons partiaires, tels qu'ils sont cons-

titués d'après les pratiques et usages locaux du département 

du Gers. 

Cassation, au rapport de M. Miller, et sur les conclusions 

conformes de M. Delangle, avocat-général, d'un jugement du 

Tribunal de ConJom, du 11 mars 1816 (aff. Rivoire c Du-

l'rane). — M" Moreau, avocat. 

ENREGISTREMENT. — L1CITATION. 

Lorsque, dans une licitation, des cohéritiers se rendent ad-

judicataires des immeubles licites, le droit de souhe doit être 

perç'i sur ce qui excède la part virile de chaque héritier dans 

l'immeuble qui lui est adjuge, il n'y a pas lieu de réunir tous 

les prix en une masse, pour ne percevoir l'impôt sur les di-

vers adjudicataires que déduc'ion faite des droits à eux affé-

rens comme succe.-sibles dans la masse générale. (Loi du 22 fri-

maire an VII, article 69, g 7, n° 4; Code civil, 883). 

Jurisprudence constante, V. notamment cassation 22 avril 

et 18 août 1543 (Gazele des Tribunaux, 25 avril et 20 août 

1845), 22 avriM846 (Gazette des Tribunaux du 23 avril). 

Cassation au rapport de M. le conseiller Colin, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un juge-

ment du Tribunal de Louviers du 26 avril 1841 (Enregl.); 

plaidant, M* Moutard Martin. 

Appel de la part du sieur Resnard devant le Tiibunal 

civil d'Orléans. Au: termes de la loi du 25 mars 183G, 

article 3, le juge do paix n'est compétent que pour con-

naître des actions en paiement de loyers, fondées sur le 

seul défaut de paiement. Dans la circonstance, M. le juge 

de paix avait prononcé la lésiliation en appréciant l'une 

des clauses du contrat; il était donc incompétent. 

Très subsidiairement, le sieur Besnard concluait à l'ap-

préciation du fond. 

Par jugement du 31 mai 1845, le Tribunal d'Orléans a 

reconnu l'incompétence du juge de paix du canton de 

Beaugency; puis, évoquant la cause, il a prononcé sur le 

fond de la contestation, en déclarant, comme l'avait fait 

le juge de paix, le bail résilié de plein droit, en vertu du 

pacte commissoire formant l'une des clauses du bail. 

Appel devant la Cour a clé interjeté par le sieur Bes-

nard; mais il a été arrêté in limine par une fin de non-

recevoir sur laquelle la Cour a statué dans les termes de 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» En fait : considérant qu'il résulte clairement de l'assi-

gnation donnée par le sieur Resnard deva.it le Tribunal civil 

d'Orléans que ce Tribunal n'était saisi que comme juge d'ap-

pel des sentences rendues par la justice de paix de Raaugency, 

et non comme premier degré de juridiction ; qu'elle ne lui 

donnait à statuer sur le fond du procès que subsidiairement, 

pour le cas de compétence du premier juge, et alors par voie 
d'infirmation pour mal jugé ; 

» Considérant que, par son jugement en date du 31 mai 

1815, le Tribunal civil, tout eu déclarant l'incompétence du 

premier juge, a évoqué la cause et prononcé sur le fond de 

la contestation; que c'est de ce jugement qu'il y a appel de-
vant la Cour; 

» Eu droit : considérant quele Tribunal, qui n'était saisi 

du procès par les parties que comme jugadu second degré, ne 

pouvait, au cas d'incompétence du premier juge, trouver le 

droit de connaître de la contestation au fond que par voie 

d'évocation, si elle était autorisée dans l'espèce, et dès lors en 

statuant comme juge d'appel ; 

» Qu'en usant de cette voie comme il l'a fait, il a voulu pro-

noncer et n'a effectivement prononcé qu'en remplissant le se-

cond degré do juridiction ; 

» Considérant que la question de savoir si en agissant ainsi 

il n'a fait qu'user d'un droit qu'il avait réellement, ou si au 

contraire il a commis uu excès de pouvoir, ne peut relever 

que de la Cour de cassation ; la Cour d'appel qui formé elle-

même uu second et dernier degré de juridiction ne pouvant 

connaître des sentences émanées d'un Tribunal civil qu'au-

tant qu'il a statué comme juge do premier degré, et non de 

celles qu'à tort ou à raison il a prononcées et voulu pro-

noncer comme juge de second et dernier degré ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, faisant droit sur la fin de non recevoir proposée 

par l'intimé, déclare l'appel interjeté par le sieur Resnaid non 
recevable, etc. » 

(Conclusions conformes de M. Lenormant, substitut du pro-

cureur-général; plaidans : M'Groffier pour les époux Leblanc-

Eiiiet, intimés, et M
e
 Quenson pour les époux liesnard-Gcorget.) 
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 80H Confiée à des mains étrangère 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette dei Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 14 juillet. 

SENTENCE DE JUSTICE-DE-PAIX. — INCOMPÉTENCE. — APPFL. 

DERNIER RESSORT. 

Quand un Tribunal de i" instance, auquel une sentence dr 

" justice-de paix cet déférée pour raison d'incompétence, après 

avoir déclaré celte incompétence, évoque le fond et prononce 

sur la contestation, il a statué comme juge d'appel, et son 

jugement ne peut plus être soumis à une Cour royale, parce 

qu'il a rempli le second degré de juridiction. 

La question de savoir si, en agissant ainsi, le Tribunal n'a 

fait qu'user d'un droit qu'il avait réellement, ou si au con-

traire il a commis un excès de pouvoir, ne peut relever que 

de la Cour de cassation; la Cour royale qui forme elle-même 

un second et dernier degré de juridiction, ne pouvant con-

naître d'un jugement qu'autant qu'il a été rendu par le Tri-

banal, comme juge du premier degré. 

Les époux Leblanc-Finet citent devant M. le juge de 

paix du canton de Beaugency les époux Besnard-Geor-

get, pour voir dire que la résiliation du bail qu'ils leur 

avaient fait de leur maison, était acquise aux époux Le-

blanc, eu vertu de cette clause : « Si les époux Besnard 

laissent écouler deux ternies de loyer sans les acquitter, 

le bail sera résilié de plein droit après un simpleacte de 

mise eu demeure, fait un mois après l'échéance du se-

cond de ces termes. » 

Un commandement avait été fait aux époux Besnard, 

pour cinq années de loyers échus. Devant M. le juge de 

paix, les époux Besnard font des offres qui sont acceptées 

par les époux Leblanc, et déclarent qu'ils paieron' le sur-

plus si le compte à faire entre les parties les établit reli-

qudtaires envers les époux Leblanc. 

M. le juge de paix rend un premier jugement le 7 mars 

1815, par lequel il donne acte aux parties des » lires faites 

et acceptée»; déclare le bail résilié de plein droit, à partir 

du jour du jugement, et alteudu que les parties sont en-

trées en compte des sommes dont Bernard pourrait être 

débiteur envers Leblanc, les renvois pour être statué à 

une prochaine audience. 

Le 4 avril 1845, nouveau jugeaient qui maintient en 

tant que de besoin le premier, quant à la résiliation du 

bail et déclare cependant les parties respectivement quittes 

l'une euvers l'autre. 

CG LIR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poullier. 

Audience du 5 août. 

VOL DOMESTIQUE. — BILLETS DE RAXQUE. 

M"" Dorval avait depuis quelque temps à son service 

une lille Loyer, dont elle était très satisfaite, Il y a quatre 

mois, un malin, cette tille faisait le lit de sa maîtresse, 

quand tout à coup, de dessous le traversin, s'échappe un 

élégant portefeuille que la fille Loyer rainasse, qu'elle 

tiouve très coquet, et qu'elle se complaît trop à considé-

rer ; la beauté de l'extérieur lui inspire le désir de visiter 

fin érieur, et, malheureusement pour cette fille, l'inté-

rieur contenait trois billets de 1,000 francs chacun, delà 

Banque de France. 

Elle prétend qu'elle avait bien entendu parler de billets 

de banque, mais qu'elle n'en avait jamais vu et encore 

moins possédé. C'était donc, d'après elle, la gentillesse 

t>eule du dessein de ces billets qui l'avait poussée à pren-

dre un des trois billets et à replacer les deux autres dans 

le portefeuille de sa maîtresse. Le billet qu'elle prit, ou 

l'image, pour parler comme cette fille, fut par elle apporté 

et remis à sa sœur, chi z qui la justice l'a retrouvé pour 

le rendre à M"" Dorval. 

Etait-ce là un crime? N'était-ce pas plutôt une mauvai-

se pensée qu'avait eue cette fille honnête jusque-là? Si ce 

n'était qu'une mauvaise pensée, n'avait-eile pas été suffi-

samment expiée par quatre mois de pr ison et par le repen-

tir de cette lille? M. de Gérando, qui occupait le siège 

du ministère public, ne pouvait pas le dire, mais il a re-

commandé la fille Loyer à toute 1 indulgence du juiv. 

M* Calmels, avocat, a achevé ce que le ministère public 

avait indiqué. Il a demandé l'acquittement de sa cliente. 

Après une courte délibération, le jury a rapporté un 
verdict négatif. 

En conséquence, la fille Loyer a été acquittée. Elle s'est 
retirée en pleurant. 

FAUX EN ÉCU1TUP.E DE COMMERCE ET EN ÉCRITURE PRITÉE. 

L'accusé qui succède sur le banc à la fille Loyer, est 

uu jeune homme de vingt-cinq ans dont la figure porte 

l'empreinte d'une grande distinction. Ce jeune homme, 

qui u reçu une bonne éducation, a été maître d'études dans 

l'institution Massieu. U porte des moustach s longues et 

épai-s, s, et tout dans sa tenue indique des nabiludes mi-

litaires. Pendant quelques années il a été employé à l'in-

tendance des subsistances militaires à Alger. Il se nom-

me Charles Moreau, et il est accusé d'avoir commis un 

assez grand nombre de faux tant en écriture de commerce 
qu'en écriture privée. 

Moi eau est revenu en Franco vers la lin de 1845, avec 

un passeport au nom d'un sieur Faiges, négociant à Al-

ger. Ce négociant lui avait remis une somme de 900 franc s 

en trois bons sur le Trésor à Paris. Moreau s'est approprié 

cette somme, et il a falsifié le passeport à l'aide d'un la-

vage par l'acide hydrochlorique, en y substituant le nom 

de Lambert de la Chalinière, officier d'état-major. 

Ces précautions prises, Moreau revêt un babil d'officier 

) detat-major, et pensant qu'un semblable costume n'est 
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(Le» lettres doivent être affrane&m.) 

complet qu'autant qu'on y j'.iut une décoration, il y at-

tache la croix delà Légion-d'lfonneiir. 

Pour celte falsification de passeport et pour cette illé-

gale exhibition d'une décoration, Moreau sera renvoyé 

plus tard devant la juridiction correctionnelle. 

Aujourd'hui il a à répondre devant le jury d'un assez 

grand nombre de faux commis par lui sous les noms de 

Duplanty et de Lambert de la Chalinière. Ces faux lui 

ont été facilités par le costume honorable qu'il avait pris 

et par le ruban qu'il attachait à sa boutonnière. 

Ces faux ont été commis à Paris, à Versailles, au Havre 

et à Rouen. 

U avoue tout avec la plus grande franchise. 

M. le président demande à Moreau c niment il a été 

conduit à commettre les actes que l'accusation lui repro-

che, et Moreau répond que ses efforts pour se procurer un 

travail honnête ayant été infructueux, sa famille l'ayant 

repoussé, il a été amené à commettre les faux qui lui sont 

reprochés. 

M. le président : S'il en était ainsi, vous ne seriez pas 

excusable; mais ce que vous dites n'est même pas vrai. 

Vous meniez à Paris une singulière vie, peu propre à vous 

faire trouver une occupation honorable. Vous, homme 

marié, vous aviez une maîtresse, ce qui ne nous regarde 

pas ici, et vous viviez dans le plus grand désordre. Vous 

savez ce que la fille Baron a déclaré? 

L'accusé baisse la tête. 

M. le président donne lecture de la déclaration faite 

dans l'instruction par cette fille; il en résulte que Moreau 

vivait avec une fille Clarisse ; qu'il voulait la quitter pour 

vivre avec elle, fille Baron, qui le repoussait; qu'il est 

venu plusieurs fois la voir ; qu'il la regardait d'une façon 

singulière, rougissant et pâlissant tour à tour, regardant 

d'une façon bizarre la clé de l'armoire où elle avait des 

valeurs importantes qu'il connaissait; qu'enfin il s'était 

échappé d'une pièce où elle l'avait fait passer pour rece-

voir une visite en emportant un habit noir et un pantalon 

appartenant à sou frère. 

Moreau, d'après cette fille, se disait officier d'état-ma-

jor et chevalier de la Légion-d'Honneur. Il avait voiture 

et chevaux ; il annonçait qu'Abd-el-Kader, dont il avait 

été le prisonnier, devait lui envoyer, pour quelques lé-

gers services qu'il avait eu le bonheur de lui rendre, deux 

magnifiques chevaux arabes. 

» Enfin, dit cette fille Baron, un soir nous étions au 

théâtre du Palais-Boyal, où nous avions pris d'abord une 

baignoire. Bientôt il me fit monter aux premières gale-

ries, et nous y étions depuis un moment quand je le vis 

préoccupé de l'attention avec laquelle deux hommes le 

regardaient. Tout à coup il pâlit et s'écria: « Je suis per-

du, je vais être arrêté. » — Qu'avez-vous, lui dis-je? —■ 

Ce n'est rien. Je me suis battu ce matin en duel, et j'ai 

eu le malheur de tuer mon adversaire. < Il voulait sauter 

dans le parterre, mais la fille Baron le retint. Les deux 

hommes dont le regard fascinait Moreau, virrent à lui. 11 

s'agissait d'une lorgnette qu'il avait louée étant dans la 

baignoire et qu'il avait emportée aux premières galeries 

sans, prévenir celui qui la lui avait louée. 

Toutes les personnes dupées par Moreau sont venues 

raconter à la justice les tours que l'accusé leur a joués, 

et les pertes qu'il leur a fait subir. 

M. de Gérando a soutenu l'accusation contre Moreau, 

et l'a représeuté comme plus coupable à raison des res-

sources qu'il aurait pu trouver dans l'éducation qu'il a 
reçue. 

M" Auguste Rivière, avocat, a présenté la défense de 

Moteau, et a fait valoir le repentir manifesté par son 

rv a. aeoorrlô rfosi pirpnn «lnnr.oo oii^nno«f^j client. Le jury a accordé des circonstances atténuantes. 

Moreau a été condamné à dix années de réclusion, 100 

francs d'amende, et à l'exposition publique. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— A RDÊCHE. — Un rapport vient d'être dressé par la 

gendarmerie contre M. Cheyron, curé de Vogué, consta-

tant qu'il s'est permis, dimanche dernier, 26 juillet, de 

proférer, du haut de la chaire apostolique, des paroles 

très répréhensibles contre la famille royale, à propos des 

élections, dans le but de faire porter les suffrages des 

électeurs de la localité sur le marquis de Vogué. Pensant 

que M. le curé recommandait à ses ouailles la candidature 

de M. de Vogué, M. Bouquette, pasteur piotestantà Glui-

ras, recrutait avec ardeur, en faveur de M. Champanhet 

des voix dans le canton de Saint -Pierreville. On assure) 

([lie le consistoire de Privas, informé de ces démarches 

lui a enjoint, mais un peu tard, de les cesser. 

— Il n'est bruit à Privas que d'un vol audacieux com-

mis au préjudice de M. Valladicr, juge d'instruction près le 

Tribunal de cet arrondissement. Hier, vers les dix heures 

du malin, un individu, âgé de seize à dix-sept ans, ap-

pelé à déposer au sujet d'une rixe qui aurait en lieu'der-

nièrement à Lussas, se trouvait dans son cabinet au Pa-

lai&-de-Justice. Pendant que le greffier écrivait la déposi-

tion du témoin, celui-ci, profilant, soit d'une courte ab-

sence, soit d'un moment de distraction de la part do M. le 

juge d'instruction, a mis adroitement la main sur seize 

pièces de 5 francs empilées sur le bureau, et s'est enfui 

avec cette somme. La gendarmerie, sur l'injonction do 

M. Valladicr, s'est mise immédiatement à la poursuite du 

voleur, qui, jusqu'à présent, n'a pu être arrêté. 

— M AINE-ET- LOIRE (Angers). — La nuit du 1" au 2 août 

a été marquée à Angers par un violent incendie. Voici les 

détails que nous trouvons dans le Journal de Maine-et-
Loire : 

« Samedi soir, à dix heures, le feu a éclaté subitement 

dans les bâtimens de la filature de laine de M. Oriolle Ga-

beau, rue Beaurepaire. En quelques instans, le feu qui 

trouvait un aliment actif dans la nature même des bâti-

mens, construits presque entièrement en bois de sapin du 

Nord, dans la grandi; quantité d'huile et dans la grande 

quantité de nistières inflammables qu'ils renfermaient, 

avait fait d'ell'rayans progrès. Ce n'a bientôt plus été qu'un 

vaste loyer, d'où s'échappaient des tourbillons de flammes, 

qui, reflétées dans le ciel comme dans un vaste miroir, 

répandaient leur sinistre lueur, non seulement sur la ville, 
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sur la campagne à plusieurs kilomètres de 

les sapeurs-pompiers, la 

garnison, avertis par les 

mais encore 

distance. 

e La population tout entière, 

gendarmerie rt les troupes de la 
cris de détresse qui retentissaient dans tous les quartiers, 

par le rappel des tambours et du clairon d'alarme, se sont 

portés en masse sur le lieu de l'incendie. Mais déjà le .''eu 

avait fait d'horribles ravages, plusieurs corps de bâti-

ment s'étaient ahimés dans les (finîmes, et dès lors il ne 

fallait plus songer qu'à préserver les maisons voisines. 

.» Le vent heureust ment ne souillait pas du gord-esl, 

car s'il en eût â\é ainsi, on ne peut que trembler à la 

pensée des malheurs qui pouvaient arriver. Déjà les flam-

mes allaient BrHebwtre les bàiimens du Mont de-Piété. U a 

fallu alors abatire mie petite maison contigue à ce bâti-

ment, et qui n'élait séparée de la filature incendiée que par 

une ruelle étroite Cette maison était habitée par un pau-

vre ouvrier menuisie-, le nommé Rousseau, père do trois 

en fans, dont le mobilier à été jeté par les fenêtres. C'é-

tait ce matin un déchirant spectacle de voir la I" mme de 

Rousseau, les joues sillonnées par les larmes, veillant en-

core sur les débris de ses meubles brisés. La charité pu-

blique, nous n'en doutons pas, s'empressera de soulager 

une famille qui, perdu tout son avoir et se trouve sans 

meubles et sans asile. 
» Parmi les travaillent s, le* uns oui envahi les toits pour 

empêcher la communication du feu aux bûtimens voisins, 

tan lis que d'autres se répandaient dans le* magasins pour 

sauver les marchandises. Les billots de laine étaient jetés 

par les fenêtres des étages supérieurs, cl dans le désordre 

de ce travail, plusieurs des ballois sont tombés sur quel-

ques uns de ceux des travailleurs qui étaient en bas et les 

ont blessés. 
» Do leur côté, les sapeurs-pompiers, aidés par les ha-

bitans, travaillaient avec énergie poit pour faite la part 

au feu ou pour combattre ses ravages. Là le travail n'é-

lait pas sans danger, car à chaque instant des poutres f n-

llammées roulaient dans l'immense brasier, ou des pans de 

murs, en «'écroulant, menaçaient d'écraser les travailleurs 

placés à leur pied. Pendant ce temps, les habitons des 

maisons voisines, menacées par le feu qui les atu iynait 

déjà, déménageaient leurs meubles ou les jetaient par 

les fenêtres. Enfin, à quatre heures du matin on est par-

venu à concentrer le foyer de l'incendie. Cependant, le 

feu est à peine éleint, et pendant toute la matinée, la fu-

mée, et parfois encore la flamme s'échappaient par in-

tervalles, et les sapeurs-pompiers étaient toujours là. 

» Cette nuit, pendant l'incendie, M. le préfet a quitté 

le lieu du désastre pour se rendre à l'Hôtel-Dieu, où l'on 

n'était pas sans crainte. Eu effet, des bouchons d ; laine 

enflammée avaient été emporté < dans cette direction par 

le veut, et étaient tombés sur les gouttières de l'hôpital. 

Des mesures ont été prises immédiatement pour prévenir 

un malheur dont il est plus aisé de comprendre que d'ex-

primer les terribles conséquences, s'il était venu à so réa-

lise. 
» A l'heure qu'il est, la belle filature de M. Orioîle a 

disparu : bâtimens et métiers, tout est anéanti-, la porte 

est immense, et d'autant plus déplorable qu'elle va lais-

ser sans ouvrage plusieurs centaines d'ouvriers privés de 

toute ressource. Aussi nous empressons -nous de faire ap-

pel en leur faveur à la charité publique; une souscription 

est ouverte au bureau du Journal de Maine-et-Loire. 

» /'. S. — Trois heures du soir. ■— Le feu mine tou-

jours dans le magasin au charbon, qui en contenait, dit-

eu connaissance de l'obligation prise par Alexandre Da-

mas envers Trouponas et Massé ; que ces derniers ne peu-

vent par conséquent s'en prendre qu'à Alexandre Dumas 

s'ils sont Iroubles dans la jouissance de leurs droits, puis-

qu'il n'existe aucune obligation de Fellens et Dufour en-

vers eux; 

» Par ces motifs, 

» Déclare Troupenas et Massé non redevables en leur 

demande, et les condamne aux dépens. » 

■— On a appelé aujourd'hui à l'audien e du grand rôle 

du Tribunal de commerce, la cause de M. Prévost, an-

cien gérant du journal la Patrie contre MM. Odilon Par-

mi, Crémieux, Aylies, Custave de Beaumont et Sidneye 

Renouf, ce dernier gérant du journal: M. Prévost prétend 

qu'une société a été formée entre les défendeurs pour 

l'exploitation d'un journal dans l'intérêt du parti politique 

qu'ils représentaient à la Chambre des députés, et que la 

soeiéié, dont il n'était que l'employé, lui doit la restitu-

tion des 33,333 francs 33 centimes qu'il a versés pour le 

tiers du ehutionnerrent, les intérêts de cette somme et 

ses appointe mens de gérant. 

Sur l'observation de M'Sehayé, agréé de MM. Odilon 

P> urot, Crémieux, Aylies et Gustave de Beaumont, que 

ses cliens n'étaient point encore de retour du voyage 

qu'ils ont entrepris pour soigner leur élection, le Tribu-

nal, piésidé par M. Moinery, a remis la cause à quinzaine. 

M* Prunier Quatremère le présente pour M. Prévost et 

M c Marlin-Leroy pour M. Sidney Renouf. 

— Le procès entre M"' Julie Berlhault et M. Cogniard, 

directeur du Vaudeville, devait être jugé à l'audience «le 

ce jour du Tribunal de commerce. Mais l'affaire mise en 

délibéré au rapport de M. Moinery, s'est conciliée devant 

ce magistrat. M"' Julie Berthault reste au théâtre du Vau-

deville. 

laus le mag 

plus de deux mille hectolitres. on, pins ae aeirx mute uecionues. Les pompiers et un 

détachement de la garnison sont toujours sur les lieux. 

» La filature élait assurée. » 
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PARIS , 5 AOÛT. 

 Le 25 mars au matin, M. le comte de Slampa, ac-

compagné de ses amis, se présentait dans le manège de 

Stephen Drakc. Ces messieurs, grands amateurs de che-

vaux, y marchandèrent un cheval hongre, tout poil gris, 

appartenant à M. le baron de la Débuterie. Celui-ci était 

prescrit. M. de Stampa offrit 2,500 francs du cheval ; M. 

de la Débuterie répondit qu'il ne le donnerait pas pour 

3,000 francs. Cependant le cheval fut livré dans la soirée 

à un domestique de l'acquéreur. 

Le lendemain 26, vers cinq heures du soir, le cheval 

était ramené au manège avec une couverture aux armes 

du comte de Slampa, et celui-ci déclarait qu'il n'avait 

point acheté le cheval, et qu'il n'y avait pas eu de vente; 

que si son domestique était venu la veille, c'était par suite 

d un mal entendu. 
M. de la Débuterie, disait-il, avait, en effet, envoyé le 

cheval rue Caumartin, où sont situées les écuries de M. 

de Stampa, qui, lui, demeure passage de Londres. La 

portière de la rue Caumartin, n'ayant pas d'ordre, avait 

de recevoir le cheval ; mais quand le palefrenier 

elle l'avait averti de ce qui s'était passé, et 

celui-ci, croyant que son maître avait acheté un cheval 

chez Stephen hrake, s'était présenté pour en prendre li-

C'est ainsi que le cheval, à l'iusu de M. de Stam-

>assé une nuit dans son écurie. 

Au milieu de ces débats, le malheureux cheval a été 

conduit en fourrière, exposé au Marché-aux-Chevaux , 

et vendu 300 IV. 

MM. de Slampa et de la Débuterie plaidaient aujour-

d'hui devant la 5
E chambre sur la question de savoir s il 

y avait eu réellement vente et quel avait été en dernier 

lieu le propriétaire du cheval. 
Le Tribunal, présidé par M. d'Ilerbelot, après avoir 

entendu M* Yvcr, dans l'intérêt de M. de la Débuterie, et 

M' No°ent Saint- Laurent, pour M. de Stampa, a déclaré 

qu'il y avait eu vente et livraison du cheval, et a condamné 

M. de Slampa à payer à M. de la Débuterie la Eomme de 

2,530 francs. 

— Par un traité enregistré le 11 novembre 1845, MM. 

Troupenas et Massé ont acheté de M. Ah xandre Dumas 

1 ; droit de publier touies ses œuvres, avec engagement de 

lr paît de l'auteur, qu'aucune concurrence ne leur sera.t 

faite si ce n'est à des prix trois fois plus élevés que les 

leurs. Cependant, par un autre traité du 7 janvier 1846, 

M. Alexandre Dumas a concédé à MM. Fellens et Dufour 

le "droit de publier une édition illustrée de Monle-Cliristo, 

fixer aucune limite pour le prix de vente. 
et Massé ont assigné MM. Fellens et 

Dufour devant le Tribunal de commerce, pour voir or-

donner la discontinuation de leur publication, et pour 

s'entendre condamuer à payer des dommages-intérêts en 

raison du tort que l'édition illustrée pouvait fane à l'autre. 

MM. Fellens et Dufour ont répondu que MM. Troupe-

nas et Massé ne pouvaient avoir d'action contre eux, 

qu'ils avaient traité de bonne foi avec M. Alexandre Du-

mas dans l'ignorance des conditions imposées par les de-

mandeurs au premier traité ; que si M. Alexandre Dumas 

leur avait causé un préjudice en vendai t une seconde fois 

ce qu'il' leur avait vendu une première, c'était à lui qu'ils 

dévaiônt s'adresser pour obtenir d s dommage s-intérêl*. 

le Tribunal, présidé par M. Bouiget, sur les plaidoi-

ries de M' Schayé, agréé de MM. Troupenas et Massé, ei 

de M' Châle, agréé de MM. Fellens et DufoUr : 
» Attendu que de toutes les circonstances de la cause, 

il résulte que Troupenas et Massé, ainsi (pie Fellens ci 

Dufour, ont également acheté la même chose ; que les 

demandeur» n'établissent pas que Fellens cl Dulour aient 

ssns leur 
MM. Troupenas 

—- On assute que l'affaire dite des fausses lettres de 

voilure sera soumise au jury pendant la seconde quin-

zaine de ce mois. Voici les noms des accusés qui compa-

raîtront devant la Cour et parmi lesquels se trouvent plu-

sieurs commissionnaires de roulage : Rejamy, Terrai, 

Ttnière, Chancrin, Verrier, Lair, Bouteau, Saunier, Tre-

vet, Jacquet, Tabary, Confier, Vaugien, Celos, Vander-

mech, Coulon, Clems, Boissière, Blanquenque, Jumel et 

femme Bienaimé. 

—• Les nommés Dubrujeaud, Estoup, Kiefler, Baril, 

Fouquet et la femme Fouret étaient traduits aujourd'hui 

devant la police correclionntllo (6
E chambre), sous la pré-

vention d'escroqueries commises de complicité, et par un 

moyen connu sous le nom de vol au chînage. 

Les prévenus s'étaient associés pour tirer un parti fort 

avantageux des reconnaissances du Mont-de-Piété ; il les 

achetaient moyennant un fort bas prix, leur valeur réelle, 

et trouvaient moyen, par leur industrie, de les revendre 

au centuple à des dupes faciles, qu'ils trompaient sur 

l'importance do l'objet engagé. 

Voici les manœuvres qu'ils employaient, toujours les 

mêmes et toujours également heureuses, grâce à la cré-

dulité de ceux auxquels ils s'adressaient, grâce aussi à 

l'appât habilement tendu d'un marché avantageux. 

L'un des associés guettait dans la rue quelque prome-

neur dont la tournure et la figure lui promettaient un 

succès facile, il s'approchait de lui, et lui disait que forcé 

de quitter Paris le soir même, il se voyait dans la néces-

sité do céder une reconnaissance du Mont-de-Piété con-

statant l'engagement d'une montre. Ayant besoin d'ar-

gent il était disposé à faire un grand sacrifice. « Au sur-

plus, disait-il à sa dupe, je ne vous vends pas chat en 

poche; venez avec moi au grand Mont-de-Piété, nous dé-

gagerons la montre, et quand vous l'aurez vue nous con-

viendrons du prix. » 

Cette proposition était fort raisonnable ci annonçait de, 

la bonne foi de la part du vendeur. On se rendait donc au 

Mont-de-Piété. A l'entrée ou sur l'escalier, on rencontrait 

un individu, appart- nantà la bande bien entendu. « Si vous 

venez pour un dégagement, disait-il d'un air indifférent, il 

est trop tard, le bureau est fermé, et je serai moi-même 

obligé de revenir demain ; mais si vous voulez me vendre 

votre reconnaissance, je suis tout prêta vous l'acheter; 

c'est mon état. » 

Le vendeur répondait qu'il avait justement une recon-

naissance à vendre, et l'on se rendait chez un marchand 

de vins pour passer le marché. Le prétendu courtier of-

frait un prix que le propriétaire de la montre refusait ; 

msis ce prix devenait pour la dupe une preuve de la va-

leur de la chose engagée, et il n'hésitait pas à offrir un 

prix supérieur. La reconnaissance lui était alors livrée, et 

quand il avait dégagé la montre, il reconnaissait qu'il l'a-

vait payée plus de dix fois sa valeur. 

Les dupes que les prévenus ont faites à l'aide de ce 

moyen sont nombreuses. Plusieurs ont été assignées pour 

déposer et viennent déclarer qu'on leur a ainsi vendu, à 

l'un, moyennant 50 fr., la recounaissatice d'une montre 

qui ne valait pas 20 fr.; à l'autre, moyennant 46 fr., une 

montre de 8 à 9 fr., etc., etc. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Du-

mois 

trois 

. et 
Fouquet à un an. Ce dernier était en récidive comme ayant 

été neuf fois déjà condamné, une fois entre autres à quatre 

années de prison. Tous ont été condamnés solidairement 

aux dépens. 

— Ducros, dit Auslerlilz, depuis longtemps retiré du 

service, est un ancien militaire charmant au tout pre-

mier lever de l'aurore ; mais quand il a bu le petit coup 

du malin, le coup du milieu et le grand coup du soir, les 

fumées du broc lui rappellent une autre fumée, celle qui 

nourrissait les soldats de l'empire et tenait lieu de se-

melles de bottes à ceux de la république, dans les marais 

de l'Italie. Quand cette vieille fumée lui remonte au cer-

veau, Ducros se rajeunit de quarante ans ; il se croit par-

tout en pays conquis; tout ce qui n'est pas lui est Cosa-

que, Prussien ou Iiinzerlite. 

Traduit aujourd'hui par son propriétaire en police cor-

rectionnelle pour tapage nocturne, dommage et injures, 

;rand étonnement de se voir repro-

ie droit de faire en tout lieu et 

votre faveur. Mais pourquoi faites-vous du bruit pendant 
la nuit, de manière à incommoder vos voisins? 

Ducros: Mes voisins! Si ils font mes voisins, c'est 

qu'ils se plaisent avec moi ; si ils s'y déplaisent, qu'ils 

s'en aillent, ils ne seront plus mes voisins, je m'en lichu 

pas mal. Du moment que je paye, j'ai le droit de faire ce 

que je veux, et le propriétaire a le droit de ne pas y 

trouver à redire. 

M. le président : Vou.- . vous trompez ; vous ne devez 

incommoder personne, et le propriétaire a le devoir d'as-

surer le repos et la tranquillité de ses locataires. 

tmcïoi : J 'obéis qu'à mes supérieurs, moi. Est-il seu-

lement caporal? S'il est caporal, qu'il me montre ses ga-

lons, et je les respecte. Faut-il pas prendre des milaine> 

pour parler à un pekin ? Au surplus, je vas m'en aller 

de la maison, et /espère bien trouver un propriétaire 

qui ne sera pas si chipie. 

Le délit étant établi par les déclarations de deux au 

très témoins, le Tribunal a condamné le vieux soldat à 
six jours de prison. 

— Jean-Jacques Masson, fait sa seizième entrée au Tri-

bunal correctionnel, toujours pour se purger du même dé-

lit, d'outrages envers des agens de la force publique. 

Masson tient prod ; gieuscment à se dire Français, et pour-

tant pour les excentricités ou le dirait d'outre-Manche. 

C'est lui qui, un beau matin, eut l'idée de se faire tonsu-

rer, d'endosser un surplis et d'aller se placer devant le lu-

trin d'une église, au milieu des chantres, chantant plus 

haut et plus faux que pas un ; lui qui, au bon temps des 

réverbères, se plaisait infiniment à se placer dessous au 

moment où l'allumeur lâchait la corde pour les descendre 

et les nettoyer ; il appelait cela mettre sa casquette. Avant 

tout, Masson aime à faire rire, à amasser la foule autour 

de lui, à la voir gaie, heureuse, à s'en faire huer fréquem-

ment et longuement. 

M. le président: Vous voici encore devant le Tribunal; 

vous avez de nouveau désobéi aux agens de la force pu-

blique. 

Masson : Je n'ai fait que ma petite habitude, j'ai pas 

désobéi ; M. le sergent de ville voulait m'emmener, je ne 

pouvais pas marcher, j' me suis couché de mon long sur 

le pavé des citoyens comme mon habitude. 

M. le président : L'agent faisait son devoir d'arrêter 

un homme qui troublait la tranquillité publique. 

Masson, avec naïveté : Au contraire, je les amusais; ja-

mais ils n'avaient tant ri de bon caaur, mes pelites prati-

ques. 

M. le président : Parmi eux que vous prétendez amu-

ser, il en est que vous trailez fort mal, vous les insultez 

et en termes fort grossiers ? 

Masson : C'est ça qui les fait rire le plus ; si je disais 

rien, ils ne s'amuseraient pas; soyez tranquilles, si jo leur 

Au choc menaçant de celle avalanche, l'agent d Y 

rité battit prudemment en retraite pour aller cher
6
 .h'

0, 

renfort. Ses quatre prisonniers redevenu* libre
8
 m ^ 

rejoindre leur sauveur... Mais ils ne jouirent pâ
8 

temps de leurs premiers succès. Ou battit ' 

main La1 

la 

nelle, sous la tri 

de clôture et de résistance < s agens de ] 

Jfes ' allèrent 
^ Pas 

terre et par eau, et bientôt on parvînt à faire main'? ̂  

sur douze de ces vauriens déterminés, qui viennent > e 

lasser aujourd'hui sur le banc de la police eorro S- ei1 ' 
prévention de vol de fruits iCU,°n-

envers des a«ens d* iL,? bfis 

en exercice de leurs fonctions. De tous ces douze n^"
n 

avoue franchement être venu à Epinay pourvoie
S
?'' 

abricots et des lignes, mais pour son usage parlicuif 

pour s'en régaler à sou aise : les autres ont la
 n

j
a

:
6r

' ?
l 

d'improviser des prétextes stupides et inadmissible
 8er

'
9 

motiver leur présence dans les clos dévastés par eux ^°
Ur 

mauvaise intention pourtant. ' ' Sai>a 

M. l'avocat du Roi Caninsat île liusserolles i
A

. . 
' luu t en 

«Ppelle 

qu'il signale comme le chef du rassemblement et'h^rr)
6
' 

soutenant la prévention contre tous les prévenus 

plus spécialement la rigueur du Tribunal sur \ H» 

teur principal de la résistance. 

Conformément à ces conclusious, le Tribunal cond' 

Lassalle à trois mois de prison, et les autres à un ^ ne 
u » mois 

été 

ar. 

an. 

dis une grosse parole, ils m'en rendent bien deux. 

u manifeste le plus
 &

,_ 

dur ce qu'il croit avoir 

à toute heure. 

Le propriétaire déclare que Ducros rentre souvent ivre 

et qu'alors il met tout en révolution dans la maison ; il 

réveille tout le monde par des chansons de la grando ar-

mée. Le jour en question, ajoutc-t-il, Ducros avait fait 

toute la nuit du bruit au-dessus du logement de deux lo-

cataires bien tranquilles et exacts au terme. Vers le ma-

tin, il a voulu se promener dans mon jardin; je m'y suis 

opposé, on ayant seul la jouissance ; il a pris un échalas 

pour m'en frapper et j'ai du me retirer devant ses menaces 

et ses injures. 

M. le président : Quelles injures? 

Le propriétaire : 11 m'appelait cosaque et kinserlite, ( i 

sant qu'il en avait tué comme dos mouches en E 

et qu'il en voulait tuer encon 

M. le président : Eh bien! Ducros, qu'avez- vous à dire 

pour votre justification ? 

/Jucros : D'abord le jardin fait partie de la maison et 

j'ai le droit de m'y promener comme un autre. 

M. le président : Ce droit n'est nullement établi en 

M. le président : Vous avez aussi injurié l'agent de po-

lice ? 

Masson : Il voulait m'emmener au poste, rien de mieux; 

mais pourquoi il me déchire ma blouse; une blouse déchi-

rée vaut bien une sottise. 

M. le président : Je vous répète que l'agent élait dans 

'e droit de vous arrêter ; vons arrêliex la circulation de 

la rue, vous attroupiez les passans. 

Masson avec vivacité : On regarde bien un chien mort 

dans la rue, on peut bien regarder un homme qu'est 

soûl. Voulez-vous savoir comme tout a commencé? 

Comme je vous disais, j'étais en nocs ; je rencontre un 

muiieieu qui en avait approchant autant que moi; nous 

nons mettons à valser tous les deux. A présent, mon pré-

sident, soyez juste, c'est-il ma faute si notre petite polka 

a fait arrêter la rue ? 

M. le président : Vous avez été quinze fois condamné 

pour le même fait ; il faut cependant que la justice ait le 

dernier avec vous. 

Masson : Oh! mon juge d'instruction me connaît bien ; 

à présent, il me dit bonjour. 

Masson, qui s'entend condamner à dix jours de prison, 

ajoute : 

« C'est pour le sergent de ville que vous m'envoyez à 

l'ombre; c'est égal, je prierai le bon Dieu pour lui pen-

dant ce temps-là. Moi, j'suis pas méchant, j'en veux à 

personne; bien votre serviteur, au plaisir de vous. re-

voir. » 

— Ce jeune homme plein de force et dans toute l'exu-

bérance de la santé, et qui doit être si lestent si ingambe, 

nonobstant la béquille sur laquelle il s'appuie, c'est Tiri-

gni, bien connu pour son irrésistible penchant à deman-

der l'aumône, et à la demander surtout d'une façon assez 

originale pour avoir déjà motivé contre lui plusieurs con-

damnations toujours restée* sans résultat. 

M. le Président à Térigni : Vous vous y prenez singu-

lièrement, à ce qu'il paraît, pour capter la bonne volonté 

de ceux qui seraient tentés de vous assister. 

Terigny : Mon Dieu, je m'y prends comme un autre; 

je tends la main, et le plus souvent je la referme sans 

qu'on ait rien mis dedans. 

M. le président : Et que faites-vous, que dites-vous à 

ceux qui vous ont refusé l'aumône ? 

Terigny : Dam, bien sûr ça ne peut pas être des dou-

ceurs, je suis trop juste et trop véridique pour dire le 

contraire. 

M. le président : Vous les menacez de les battre à 

coups de béquille. 

Terigny : Ah ! Monsieur le président, je suis trop cha-

ritable moi-même pour ça. 

M. le président : Et puis vous entrez comme un fu-

rieux dans les maisons et vous voulez tout casser, tout 

briser. 

Terigny : C'est l'histoire de faire peur, toujours avec 

moi plus de bruit que de besogne; d'ailleurs, quand on 

me donne deux sous, c'est tout ce que je demande, et je 

ne casse rien de rien. 

Ce mendiant par intimidation est condamné à quinze 

jours de prison celte fois; mais il y a tout lieu de croire 

que cette dernière leçon ne lui profitera guère. 

— Une bande de quatorze maraudeurs, la plupart âgés 

de seize à dix-sept ans tout au plus, vinrent dans la nuit 

du 6 juillet dernier, s'abattre sur le territoire de la corr -

mune d'Epinay, dont ils se mirent à piller les abricots et 

les ligues. Bien peu de ces beaux fruits échappèrent à 

leurs mains rap.aces, elles premiers rayons du jotr vin-

rent montrer au garde champêtre commençant déjà sa 

tournée, un tas énorme, colossal, une vraie montagne en-

fin, de ces dépouilles des vergers. L'agent de l 'autorité 

lit bravement son devoir, et sans considérer la faibless» 

de ses moyens de répression, il fondit sur ces marau-

deurs qui prirent la fuite en s'éparpillant de tous côtés 

aussi bien que les abricots et les ligues qui jonchaient 

tristement les chemins. 

Cependant il vint à bout de rattraper et de saisir quatre 

le ces volereaux qu il amenait tranquillement à M. lo 

ou quinze jours de la même pt ine, selon la part pl
U8 

moins active qu'ils ont été trouvés avoir prise au con" 

de main de la nuit du 6 juillet. Doux seulement ont 

acquittés à cause de leur âge, et rendus à leurs 
qui les réclamaient. 

— Un journal reproduit, daus son numéro de ce ma 

tin, un article du Journal de la Somme qui annonce 

restation d'un agent de la police de Paris, prenant la 

lilé d'électeur, à la suite de propos par lesquels il 

nonçait que le Roi venait d'être gravement blessé. 

Le Moniteur parisien et le Messager disent que celle 

asscrlion est complètement controuvée ; qu'auenn agent 

apjrartenant à la police de Paris n'est allé à Amiens,
 n

'
a 

dû s'y p-ouver, et par conséquent n'a pu y être arrêté à 

l'époque et pour les causes indiquées par ces deuxjou
r
. 

naux. 

— Depuis quelque temps on avait signalé à la police 

l'émission de fausses pièces de monnaies de deux francs 

émission qui avait lieu plus particulièrement, à Paris, dans 

le quartier des Invalides, et dans la banlieue à Batignolles 

et dans les villages de l'arrondissement de Sceaux. 

Des mesures ayant été prises pour découvrir, non-seu. 

Ion e it les agens de l'émission frauduleuse, mais avec eux 

l'auteur de la fabrication de ces pièces, dont la perfection 

était telle qu'il fallait une connaissance spéciale de la ma-

nipulation des métaux pour en reconnaître la fausseté, on 

ne tarda pas à être sur la trace de l'habile ouvrier graveur 

qui en avait fait les coins. Une fois ce point de départ 

établi, il devint facile d'établir une surveillance par suite 

de laquelle, dans la matinée d'hier, ont été arrêtés et mit 

à la disposition de la justice, un sieur X., artiste graveur, 

domicilié au G' os-Caillou, et sa femme. 

Une instruction jud iciaire a été commencée aussitôt; il 

paraîtrait que dans une perquisition qui aurait été opé-

rée rue du Grand-Chantier-au-Marais, on aurait décou-

vert et saisi un a'elicr où se seraient trouvés les i as Ira-

niens et les matières premières nécessaires à la fabrica-

tion monétaire que l'inculpé aurait, ainsi que nous l'avoni 

dit, portés à son dernier degré de perfection. 

Cet individu, d'après les premiers rvuseignemens re» 

cueillis, n'aurait pas été induit au crime par la misère 

comme la plupart des accusés que l'on voit comparaître 

à trop fréquens intervalles sur le banc des assises pour 

fabrication ou émission de fausse monnaie. Il jouirait 

d'une sorte d'aisance, et serait même propriétaire d'une 

maison. 

Plusieurs témoins out déjà été entendus dans cette at-

Espagnc, 

faire, et la fausse monnaie saisie a été remise aux maint 
d'experts jurés pour être soumise à une analyse spé-

ciale. 

—Un jeur.e homme don t les désordres précoces ont plon-

gé une famille honorab'e dans la douleur ; le fils de M. à 

M..., après avoir été détenu par voie de correction pater-

nelle, avait été rendu à la liberté il y a un an environ sur 

la demande de son père, lequel avait cru pouvoir ajoute 

foi à ses protestations d'amendement et de repentir. Mal-

heureusement ces protestations devaient être vaines, et un 

mois ne s'était pas écoulé, que le jeune homme se faisail 

arrêter sur la plainte de nombreux commerçans au préju-

dice desquels il s'était rendu coupable d'escroqueries. 

Cette lois encore le malheureux M. de N... tenta dan! 

son indulgence de faire excuser les torts de son fils qui 

protestait de son repentir, et demandait à les expier» 

s'engageant comme simple soldat dans un des corps* 

l'armée d'Afrique ; ses nombreuses dupes se virent alori 

désintéressées et donnèrent leur désistement; mais le* 

faits parurent assez graves à la justice pour qu'elle crût 

devoir suivre d'office. Lejeuuede N..., traduit en polit8 

correctionnelle sous prévention d'escroqueries commise* 

à l'aide de manœuvres frauduleuses, fut condamné à six 

mois d'emprisonnement, et le président qai prononçai' 

contre lui ce jugement, en lui disant qu'il devait y trou-

ver pour l'avenir un sérère avertissement, lui fit sénW 

combien il fallait que ses fautes eussent été graves 

que le Tribunal se fût montré si sévèra et lui eût ï^W 
une peine qui le rendait incapable de servir dans les rang1 

de l'armée. , , 

Une fois condamné ainsi, le jeune do N .., qui ava' 

msnifesté devant la juslice une profonde douleur, repr 

s«ri insouciante gaîté ordinaire, et dans la H
r

'
s0

"i
Be 

Sainte-Pélagie où il subit la duiée de sa peine, H _ 

chercha à former de liaison qu'avec les individus . P
re
\j 

nus d'escroqueries audacieuses dont il semblait q 

voulût suivre les exemples et écouter les enseignent 11 • 

H y a deux mois environ, il sortit de prison. Un
e

 ,,|
? 

libre, il ne chercha pas à se rapprocher de sa f*^ 

dont l'inépuisable bonté l'eut encore accueilli ; il s j 
pressa, au contraire, de renouveler les manœuvreM

 ; 

avaient motivé sa première condamnation, en V 8J" j 
cette fois le tort de quitter son nom pour preudre . 

tour ceux de vicomte de Labarthe et de vicomte de 

mouchy. ^ 

Dès-lors commença pour lui une de ces existences ^ 

il avait rêvé les folies durant ses jours de eap"
vl
 ̂  

eut un appartement somptueux, des équipages, 

vaux, des maîtresses; les restaurans en vogue, L>. 

tacles et les bals publics n'eurent pas d'habitué p'u r 

digue et plus élégant. 0 
Mais la plainte des nombreuses dupes dont la m 

confiance alimentait tout le luxe d'emprunt eSt ^ 

bientôt y mettre un terme. La maîtresse d'un _hoJ
1 jn 

blé a, la première, reconnu qu'elle se trouvait » r 

maire et sans éprouver la moindre résistance de leur 

ptrt. Mais en passant au pied d'une petite colline dont la 

crête était militairement occupée par les deux autres 

compagnons qui avaient eu le temps de se rallii r, le garc'e-

chimpêlre se vit tout-à-coup l'objet de menaces 

sérieuses et les plus graves de la part du du 

bande. Brandissant un couteau, ce lurieux se précipita 

avec ses camarades, aux cris de liberté, centrons nos 
frères 1 

es plus 

I' de la 

fastueuses promesses du jeune vicomte, „,.is est v*
111 

loueur de voitures au mois 

ayant tous fourni contre de bell 

bule puis une 
es promesses 

qui ' 

d'auif; 

leur marchandises, 
ours bijoux 

leur 
btileux écrits, qui 

qui leur argent ou 

En résumé, devant ce concert 

a été lancé contre le jeune de N..., qui a été 

malin. 

Un juge d'instruction a été aussitôt commis. 

ETRANGER. 

— AxcLEtEtinii (Londres). M. Williams Cla^i 
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piste delftC°»J„°, d'enquête de Stratford prévenu 

n imprudence la mort de Wil-Béte^
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t présente eu son nom et 

non compris dans la dé-

vertu d'un autre 

demandé que ses cliens fussent mis en li 

afin de pouvoir se présenter 1 le 17 

août dev 
aiit 
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a
 Cour criminelle centrale, séant à Londres, 

,,,'ils ne restassent point en prison 
tH 8

 !.. Clielmsford, qui ne s'ouvriront qu au mois 

uf i |u aux as-

d'oc-

sises 
l" l,re ' listrals attendu que le délit n'a point ete com-

l^ mV
coml

é de Middlesex, mais dans l'étendue de 

pli» d?!!
8
 „ Je la Cour d'assises de Clielmsford, se sont 

l»j
url

-
lC

inComnétens. Un pourvoi en règlement d.' juges 
déclares m , , 1 . ,.. „„-

été pof 
le a la Cour du banc de la reine. 

VAllIMTES 

ma" 

.-..«rr DtS GAI/ÈK.E3 SO03 I/ANCIEN»! 
t* ï1 '™ I,ÉGISI.ATIOKr (1). 

T .
a
vons dit que les galères avaient leur quartier-

■ 1 à Marseille -, mais il se trouvait à Brest et dans 
gé"era

 tg un0
 certaine quantité de ces navires, dont 

bre sous Louis XIV, s'éleva à quarante. Dans la 

'
6 1101

^s galère* armées, qu'on trouve dans un mémoire 

rôcril; (2) contenant un essai sur les galères de France 

m-ncemeut du dix-huitième siècle, six apparte-
4U C°?l ,i oort de Dunkerqtie. La bagne de Rochefort n'a 

EÏSq 'M le 5 janvier 1767 (3) 
' pendant longtemps la jurisprudence du royaume n'a 

, js qu'aux juges royaux de prononcer les condamua-

'Saux <*alères ; cependant il a été ensuite décidé que 

bMuzesJes seigneurs haut-justiciers pouvaient égale-

t infliger cette peine. Quant aux Cours eeelésiasti-
me

" cette question, après avoir été plusieurs fois dé-

Se et diversement jugée entre le clergé et les juges 

vaux avait été décidée en faveur de ceux ci, et les 

• <vs d'é'dise avaient dû, en conséquence, s'abstenir de 

énoncer de pareilles condamnations. 

Les individus condamnés aux galères, par quelques 

m-es que ce lût, ne pouvaient, après leur libération, se 

retirer eu aucun cas ni en aucun temps, dans la ville de 

Paris ses faubourgs ou sa banlieue, ni à la snite de la 

Lir 'sous peine d'infraction de ban (4). l)j plus, tout 

^ Déclarations des 31 mai 1082, 29 avril 1687 et 5 juillet 

1122 
forçat libéré par grâce et avant le temps, qui aurait été 

résider dans une ville dont le séjour lui était interdit, de-

vait être ramené aux galères, sans autre forme de juge-

m«nt (5). ■ • ,, ,' -p 
Dans l'ancienne législation criminelle de France, on 

lit quelquefois que le juge devra prononcer la peine de 

confiscation de corps et de biens; il faut entendre par-

là le bannissement à perpétuité hors du royaume ou les 

»alères perpétuelles, « suivant les circonstinces du crime 

et la qualité de l'accusé, » dit Jousse (6) dans son Traité 

de la justice criminelle de France. 

La peine des galères ne pouvait être prononcée contre 

les femmes, à cause de la faiblesse de leur sexe, mais l'on 

y avait substitué celle du fouet et la réclusion dans l'hô-

pital-généial (7). ou bien celle du bannissement perpétuel. 

Ou n'y condamnait point non plus les vieillards, les ma-

lades incurables, les estropiés d'un bras ou d'une jambe, 

on culs de jatte, et généralement tous ceux qui n'étaient 

pis en état de ramer. 

Après leur condamnation, mais av nt leur départ pour 

les galères, les criminels subissaient la flagellation et la 

flétrissure. Cette dernière peine avait été établie pour 

des oreilles coupées, qu'on prononçait remplacer ce 

auparavant, parc? que, dit un ancien criminaliale : (8) 

« l'expérience avait l'ait connaître qu'un homme qui 

avait une ou deux oreilles coupées, no pouvant plus 

trouver à servir, était contraint de se retirer dans les bois 

et de se mettre à voler. » La flétrissure consistait, en 

{ e
t m France, à marquer sur l'épaule le criminel d 'un fer chaud 

faisait portant empreinte d'une fleur de lys. Dans tous les pays, 

preju- la flétrissure était en usage, l'instrument du supplice 

;s
, portail l'empreinte des armes du souverain. Ainsi, à 

i dam Rome, les criminels étaient marqués de deux clés en sau-

toir, qui sont la marque de la papauté ; en Russie, de l'ai-

gle de l'empire. Dans ce pays les criminels portaient la 

flétrissure sur la figure. En France, une déclaration du 

roi (9), abolit en 1724 1a marque de la fleur de lys, or 

donna que les hommes condamnés aux galères seraient 

■flétris d'uu fer chaud contenant bs trois lettres CAL. 

Les condamnés aux galères, après avoir été préalable-

ment fustigés et flétris, étaient transférés dans une prison 

jusqu'au mom 'lit du départ des chaînes, ce qui avait lieu 

•Jeux fois par an au printemps et au mois de septembre. 

On donnait le nom de chaîne à un certain nombre de 

condamnés enclninés les uns aux autres et conduits aux 

galères sous l'escorte d 'argousins. Pour éviter tonte éva-

sion, on passait au cou de chaque condamné un anneau 

de fer et un autre au bas de la jambe ; on reliait ces deux 

anneaux par une chaîne qui tenait d'une part à l'un des 
poignets, d j l'autre à la gross) chaîne à laquelle les galé-

riens étaient attachés. Us marchaient ainsi à pied, de 
v
dle en ville, sous la garde des chiourmes, jusqu 'à leur 

destination, où étant arrivés, on les enchaînait dans la 

galère, chacun a son banc. 

On prononçait la peine des galères à perpétuité dans 

"" grand nombre de cas qu'il serait impossible d'éntimé-
re

r d'une manière bien piécise, puisque les peines étaient 

autrefois laissées très souvent à l'arbitrage du juge (10). 

I* après Muyart de Vouglane, la peine des galères perpé-

tuelles s'infligeait ordinairement pour l'usure, la concus-
81

°n, la suppression de pièces, le faux témoignage, l'abi-

' tour » geat, l
e
 trouble au service divin et d'autres crimes com-

e Bo**
 Inis

 par des vagabonds et gens sans aveu. Elle était pro-
u«cée aussi contre les condamnés au bannissement qui 

paient rompu leur ban. A cette nomenclature de crimes, 

ousse ajoute que la peine des galères à perpétuité élait 

"courue au cas de récidive de vols simples, et qu'elle se 

prononçait le plus souvent dans les cas où l'accusé avait 

;

e appliqué à la question avec réserve de preuves sans 
rie

« avouer (11). 

(2) n 'a ^azeHe de» Tribunaux du S août. 
Dâr- r Bibliothèque rovale. — Dédié au duc de Vendôme, 
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 déclaration perte 
conil»m'S. . ""écrdtve «n crime méritant peine alllietive. le 

n^mne devait être puni de mort. 

iiiVnr-'" ul « s ''w «Voit criminel. Part. VIII, chap. II. 1 vol. 

(Ml jfc"' *
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-
ti»ft \\, u,a' d« '« justice criminelle. Part. 1", titre III, s C* 

Autrefois, aucun Français ne pouvait aller en pilonna-

ge, hors du royaume, sans une permission expresse du 

roi, signée par 1 un des secrétaires d'Etat, sur l'approba-

lor. de l eveque diocésain, à peine des galères à perpé-
luilé (12). 1 1 

Dans les persécutions religieuses auxquelles les protes-

tans lurent exposes en France, le fanatisme avait quel-

qUélois laisse la vie à ceux qui ne reconnaissaient pas l'é-

glise de Rome, pour les envoyer aux galères. Cette peine 

lut fréquemment prononcée après la révocation de l'édit 

de Nantes, dans les dernières années du règne de Louis 

XIV, sous la régence et même sous Louis XV. Alors les 

protestons se virent persécutés en France avec un achar-
nement extraordinaire. 

On accordait une mosquée aux mahométans à Marseille, 

et on défendait l'exercice de la religion réformée en quelque 

lieu que ce fût, môme dans les châteaux ou maisons par-

ticulières, sous peines des galères à perpétuité (13). Les 

ministres protcstans durent se convertir au culte catholi-

que, ou sortir du royanme sous la même peine (14), qui 

lut prononcée également contre tout individu qui leur 

donnerait retraite, secours ou assistance (15), ou qui au-

rait seulement commerce avec eux directement ou indi-

rectement (16). On exigeait en outn, tonjourssous peine 

des galères à perpétuité, que lesreligionnaires ne consen-

tissent pas au mariage de leurs enfans, en pays étranger, 

sans la permission d'un secrétaire d'État ; la même chose 

était commandée au tuteur à l'égard de sa pupille (17). 

Les religionnaires qui quittaient le royaume pour se re-

tirer en pays étranger (18), et les nouveaux convertis qui 

sortaient du royaume sans permission du roi, étaient 

aussi condamnés aux galères perpétuelles (19). La même 

peine avait encore lieu contre ceux qui contribuaient di-

rectement ou indirectement à l'évasion des religionnaires 

ou nouveaux convertis, ou qui aidaient et favorisaient en 

quelque manière que ce fut l'exécution de leur des-

seins (20). 

Les militaires qui désertaient do leurs régimens ont été 

également punis dea galères perpétuelles. 

Après avoir d'abord prononcé la peine de mort contre 

les soldats (21) déserteurs des troupes d'infanterie et de 

cavalerie, contre les marins (22) et même contre les in-

dividus qui, désignés pour servir dans les compagnies 

de milice, s'absentaient de leurs paroisses (23), la légis-

lation criminelle avait soumis ces déserteurs à la peine 

des galères et avait élabli qu'ils auraient le nez et les 

oreilles coupés, et qu'ils seraient marqués de deux fleurs 

de lys aux joues (24). Cet état de choses dura jusqu'au. 

2 janvier 1717, jour où un édit royal rétablit la peine de 

mort contre les déserteurs. 

Cette législation resta en vigueur jusqu'en 1775. l e roi 

Louis XVI, par une ordonnance du 12 décembre, ap-

porta quelque modération aux peines appliquées jusque-

là aux déserteurs, et rétablit la peine des galères à per-

pétuité dans quelques cas, comme pour vol de prêt ou 

d'effets à la chambrée. L'opinion publique s'était déclarée 

contre l'usage qui avait été suivi jusqu'alors de confon-

dre les déserteurs avec les malfaiteurs relégués aux ga-

lères. Ce prince, en conséquence, institua, par une or-

donnance du même jour, une chaîne de terre à laquelle 

les individus coupables dejdésert'o ijjdevaient êire envoyés 

pour y subir la peine prononcée par leur condamnation. 

Les chaînes de torre devaient, aux termes de l'ordonnanc 

citée plus hmt, être établies dans les villes de Metz, 

Strasbourg, Lille et Besançon ; mais il ne paraît pas 

qu'elles aient été jamais formée». 

11 faut mentionner ici un usage qui a pris naissance 

lorsque la peine de mort était appliquée aux déserteurs, 

et qui, adopté dans un but d'humanité, tolérait, sans au-

cune disposition législative, l'envoi des déserteurs aux 

galères dans certain* cas. Lorsqu'on arrêtait plus de deux 

déserteurs ensemble, ou même lorsque plus de deux se 

trouvaient amenés dans une place le même jour, après 

leur condamnation à mort, on les faisait tirer au sort trois 

à trois; celui à qui tombait le fatal billet était passé par 

les arm s, et les deux autres étaient envoyés aux galères 

et remis entre les mains du geôlier aver un certificat 

constatant qu'ils avaient tiré des billets favorables. 

Les condamnations aux galères à temps étaient ordi-

nairement de trois, cinq, six ou neuf ans. Cette peine était 

réservée à un grand nombre de crimes comme le faux, 

hors le cas d'une fonction publique, l'enlèvement de bor-

nes, le vol fait aux champs contre la foi publique, ou dans 

les églises, la récidive de vol simple, l'infraction de ban, 

lorsque le juge trouvait à propos d'en modérer la peine. 

La poligamie, longtemps punie de mort dans quelques 

parlemens, n'était plus punie que des galères. Le coupa-

ble devait être préalablement mis au carcan avec deux 

quenouilles ; et si c'était une femme, elle y était attachée 

avec un chapeau d'homme sur la tête. Les vagabonds, les 

mendians avec insolence ou attroupement, les bohémiens, 

les contrebandiers (25), les braconiers et les individus 

qui, condamnés à l'amende pour infraction aux lois de 

gabelle et à celles des eaux et forêts, n'avaient pu la 

payer, tous étaient condamnés aux galères à temps. On 

évaluait à cinq cents le nombre annuel des condamnés 

pour infraction aux lois de gabelle. 

La peine des «alères à temjjs n'emportait ni confisca-

tion, ni mort civile ; ceux qui étaient frappés de pareille 

condamnation pouvaient acquérir , vendre , contracter, 

tester et recueillir des successions ; mais il n'en était pas 

de même des condamnations aux galères à perpétuité, ceux 

contre qui elles étaient prononcées étaient incapables de 

tous effets civils. 

Ce qui précède fait voir avec quelle facilité on pronon-

çait autrefois en Fiance la peine des galères. 11 convient 

d'ajouter que celte peine était appliquée à des enfans; et, 

qu'à défaut de consignation ou de paiement de l'amende 

encourue pour droits d'aides, dans le mois du jugement, 

l'amende pouvait être convertie en condamnation aux 

galères pour cinq ans, sur une simple requête, par les 

juges qui avaient rendu la sentence et sans nouvelle ins-

truction (26). 

Sans vouloir défendre ici l'inique législation criminelle 

de l'ancien régime, de celte législation si remplie d'abus 

qu'on peut la juger par ce mot attribué à M. Lenoir : 

« Donnez moi une ligne de votre écriture, et je vous fais 

pendre. » Quelques mots d'explication sont nécessaires 

pour indiquer par quelles causes les condamnations aux 

galères étaient si nombreuses. En l'absence d'un système 

d'emprisonnement et de maison de force qui a été orga-

nisé depuis, les magistrats n'avaient pas en réalité d'au-

tre peine que celle des galères qui pût paraître efficace, en 

tant qu'elle éloignait le criminel et le mettait pour un 

certain temps, sinon pour toujours, dans l'impossibilité 

de nuire. Il est vrai que, dans un grand nombre de cas, la 

loi permettait de prononcer le bannissement ; mais cette 

peine, qui consistait à envoyer le criminel d'une province 

dans une autre, était un échange absurde, funeste même 

à la société, un simple changement de résidence qui ne 

punissait en 

eux-mêmes 

aucune manière. De toutes parts, les_ juges 

, dans l'intérêt de la morale et pour la sécurité 

ni» 

( 

(12) Déclarations des 7 janvier 1086, 15 novembre 1717 et 
1 r août 1738. 

(13) Editdu mois d'octobre 1683. Art. 1 et 2. Cette défense 
a été renouvelée depuis pour le Languedoc, par deux ordon-
nances des 17 janvier et 6 novembre 1750. 

La déclaration du 14 mai 1721, art. 1 er , porte même la 
peine de mort si les religionnaires se sont assemblés en armes. 

(11) Edit du mois d'oblobre 1685, art. 4. 
(15) Déclaration du 1" juillet 1686, art. 2. 
(16) Déclaration du 14 mai 1721, art. 2. 
(17) Déclarations des 16 juin 1685 et 4 mai 1721, art 7. 
(18) Déclaration du 31 mai 16S5 ; édit du mois d'octobre 

1685, »rt. 10. . 
(19) Déclaration du 7 mai 1686 ; autres des 11 février et 13 

septembre 1699. 
(20) Déclaration du 13 septembre 1699. 
(21) Déclaration contre les déserteurs, donnée à Chantilly, 

le 8 août 1633. Cette pièce porto que les chefs et officiers reti-
rés sans congé, seront dégradés des armes et noblesse (art. 2), 
que les individus de condition roturière seront dégradés des 

armes et condamnés aux galères pour le temps qui sera arbi-
tré par le juge (art. 3). Mêmes dispositions dans la déclaration 
du 18 décembre 1635 et daim l'ordonnance rendue à Saint-Ger-

main le l' r juin 1688. 
(21) Les édits de janvier et de mai 1670 et du mois d'août 

167"l prononçaient la peine de mort, l'ordonnance du 19 sep-
tembre 1676, modéra cette peine en celle des galères perpé-
tuelles Les sentinelles trouvées endormies, étaient aussi con-
damnées à mort aux termes de l'article 11 du Code des armées 
navales ou règlement du roi du 23 octobre 1671, mais l'or-
donnance de 1689, liv. IV, lit. 11, art. XXIV modéra égale-
ment cette peine en celle dos galères perpétuelles ou de trots 

(h) Ordonnance rendue à Versailles le 12 mars 1702. 
(H) Ordonnance du 4 décembre 1684. 
W\ | eu lois contre h contrebande étaient dune excessive 

sévérité." L'article 36 de la déclaration du t- août 1721 dé-
X

ie
 les nobtes qui commettront le crime de fraude du tabac, 

déchus eux et leur postérité, des avantages de la noblesse, et 

vent qu'ils soient privés de leurs charges et emplois, que leurs 
maisons qui auront servi à la fraude ou do retraite aux frau-

deur*) soient rusées. 

publique, avaient demandé l'abolition de cette peine qui 

ne s'était conservée que par la coupable insouciance du 

gouvernement. 

D'un autre côté, les peines corporelles avaient dès-lors 

des adversaires nombreux, même parmi les lieutenans-

criminels. Il n'est donc pas surprenant que les magistrats 

d'autrefois, au lieu de la peine illusoire, du bannissement, 

au lieu des peines corporelles aient prononcé celle qu'ils 

avaient à leur disposition. Ceci peut expliquer le grand 

nombre des cas auxquels on appliquait la peine des ga-

lères, parce que l'on sait d'ailleurs que les juges avaient 

la faculté d'interpréter et de modifier arbitrairement la 

loi. Ils s'en servaient généralement dans des vues qu'on 

ne saurait blâmer ; souvent ils étaient aux peines pro-

noncées par la législation une partie de leur excessive 

sévérité. Dans un grand nombre de cas, c'était donc 

agir jiar humanité que de prononcer la peine des galères 

et de rendre moins commune celle du dernier supplice. 

A l'appui de ce que l'on vient de lire on peut citer un 

passage du recueil des arrêts de Louet et Brodeau. On y 

lit (XLV. S 8, édition de 1742) que, suivant la règle et la 

maxime du Parlement fondée sur l'humanité en matière 

criminelle 1 , on prononçait la peine la moins grave que 

la loi laissait au choix. Qu'il avait été jugé, par arrêt 

de la Tournelle, du 3 mai 1614, que la peiue des galères 

pour cinq ans était plus douce que celle de la question, 

et si nihil fateatur, du bannissement pour cinq ans. 

Parce que, y est-il dit, « la question est une préparation 

à la mort, si l'accusé confesse et avoue le crime ; et par 

la condamnation aux galères, même perpétuelles, la vie 

lui est asturée. » Un autre arrêt de la Tournelle, du 26 

mars 1642, avait jugé que la peine des galères pour neuf 

ans était plus douce et plus bénigne que le bannisse-

ment à perpétuité hors du royaume, à cause de la per-

pétuité de la peine qui emportait confiscation et priva-

tion à jamais de tous effets civils. 

Un magistrat connu par ses travaux sur la réforme de 

la législation pénale qui régissait la France sous l'ancien 

régime, Dupaty, président à mortier au Parlement de 

Bordeaux, rapporte dans ses lettres sur l'Italie (27) qu'il 

alla visiter, en passant, le bagne de Toulon. Après avoir 

dit qu'il y avait vu « des enfans de treize ans condamnés 

aux galères pour avoir été trouvés avec leurs pères con-

vaincus de contrebande, » il cite quelques-unes des con-

damnations qu'il y a lues sur le registres des galères, dont, 

dit-il, il aurait payé cher pour avoir un double. Nous de-

vons les consigner ici : « Pour crime de filouterie, et vé-

hémentement soupçonné d'assassinat, aux galères perpé-

tuelles. — Pour fourberie et avoir trompé une foule de 

gens honnêtes, à CENT ans de galères. — Véhémente-

ment soupçonné d'uu assassinat, et d'un vol avec effrac-

tion, aux galères perpétuelles. » Au reste, il convient d'a-

jouter que le mémo magistrat reconnaît qu'alors les ga-

lériens n'éteient pas maltraités à Toulon , ils travaillaient 

et on les payait. « Chose horrible, dit-il, il y a peut-être 

dix millions d'hommes en France qui seraient heureux 

d'être aux galères, s'ils n'y étaient pas condamnés. » 

Après ce qu'où vient de lire de la position des forçats 

détenus au bagne de Toulon, on est forcé de convenir 

que leur sort était loin d'être aussi déplorable que dans 

quelques pays étrangers. A Gênes, par exemple, le ma-

gistrat cité plus haut les a vus dans le dernier degré de 

la misère et de l'infamie, se disputer, dérober même des 

restes d'alimens que les chiens avaient abandonnés dans 
les rues (28). 

A Venise, les forçats étaient cruellement traités. 11 n'y 

avait point d'infirmerie pour eux : malades, il fallait gué-

rir ou mourir sur les galères; avec une solde de trois li-

vras quinze sous, il fallait qu'ils payssentle chirurgien et 

les remèdes. On imaginait toutes sortes de retenues pour 

les obliger à s'endetter; quand ils approchaient au terme 

de leur détention, on leur faisait assez facilement quel-

ques auances, afin qu'au moment où ils devaient être mis 

en liberté, ils se trouvassent débiteurs de l'Etat et dans 

l'impossibilité de s'acquitter autrement qu'en s'engageant 

comme rameurs volontaires. Il était presque impossible 

qu'un forçat ne demeurât pas longtemps redevable au 

gouvernement, car, à s^on arrivée aux galères, on le con-

stituait débiteur de tout ce qu'avait coûté son procès, sa 

détention et sa conduite (29). Les chiourmes des galères 

de Malte, delà Sardaigne et des autres pays n'étaienl pas 

mieux traités; il paraît que le s. ul gouvernement qui a 

fait exception à 1 insouciance générale envers les forçats 

était celui du grand duc de Toscane. D'après ce que rap-

porte un voyageur digne de foi, les condamnés aux galè-

res avaient à Livourne une maison faite exprès pour eux 

une espèce d'hôpital dans lequel ils couchaient. « Cela' 

ajoute le voyageur, ne se pratique en aucun autre 
lieu (30). » 

Un fait digne de remarque, c'est que les Etats de l'Eu-

rope où la législation semblait demander le plus d'égards 

pour ces condamnés, c'est-à-dire les Etats où les lois cri-

minelles prononçaient la peine des galères pour des délits 

A Malte, les dispositions de la législation criminelle 

étaient peut-être plus sévères encore qu'ailleurs. La con-

servation et la vente des poisons, la seule décharge d'une 

arme à feu dans un lieu habité, et les contraventions de 

police dont la répression appartenait aux castcllans, aux 

capitaines et aux magistrats de la cité vieille, étaient pu-

nies de trois ans de galères. Le viol n'était pas puni plus 

sévèrement sous le gouvernement de cet ordre dont les 

chevaliers faisaient vœu de chasteté. La diffamation au 

moyen de libelles élait punie des galères pour dix ans, ou 

même à vie, selon la gravité de l'offense. Le duel était 

puni de dix ans de galères, même quand il n y avait pas 

eu mort d'homme ; cette peine était prononcée contre 

tous ceux qui avaient pris part au duel, les témoins et les 

combattans (31). 
Autrefois, la sévérité des peines était excessive, on le 

sait, mais d'après ce qu'on lit dans un jurisconsulte fla-

mand, Damhouder (32), cette sévérité a surpassé dans les 

Pays-Bas, alors sous la domination de l'Espagne, tout co 

qu'on a vu ailleurs par rapport aux galères. D'après le ju-

risconsulte cité plus haut, on envoyait aux galères pour 

une foule de délits, et même par forme de correction pa-

ternelle, les enfans de famille ; cette peine était même ap-

pliquée aux prodigues. 
Si on jette les yeux sur la législation pénale qui a régi 

les peuples de l'Europe jusqu'à la lice du XYTIP siècle, 

on voit partout des peines atroces qui surpassent trop 

souvent eelles alors en usage en France. Par exemple, le 

Code de Charles-Quint, connu sous le uom de Caroline, 

dont les dispositions étaient encore suivies dans quelques 

Etats de l'Allemagne, il y a 25 ans, candamnait les voleurs 

avec efl'ractiou à avoir les yeux crevés ; et la femme, cou-

pable d'infanticide, a être enterrée vive. 

En Angleterre, ou la peine de mon était prononcée plus 

fréquemment qu'en aucun autre pays du monde, le con-

damné pour trahison était coupé par quartiers, et ses 

membres exposés aux quatre coins de la ville; le combat 

singulier entre le criminel et son accusateur, n'a été aboli 

dans ce pays, que depuis 20 ans. Est-ce en Italie? Est-ce 

en Espagne qu on ira chercher dans les peines une mo-

dération inconnue jusqu'à la fin du dix-huitième siècle? 

On le voit, malgré les dispositions atroces de nos lois, 

ce n'est pas chez les autres peuples que la France pou-

vait trouver des exemples à suivre. Nous ne parlons pas 

de l'instruction criminelle d'autrefois, on ne saurait trop 

la flétrir, et il est impossible de trouver un mot pour sa 

défense. Mais il parait incontestable que le sort du con-

damné a été chez nous, moins à plaindre qu'ailleurs» 

Ajoutons, pour la gloire de notre pays, que c'est la Franco 

qui a donné l'exemple d'une réforme complète des lois 

criminelles, et que l'humanité a applaudi à une mesure 

que tous les peuples ont de leur côté adoptée. 

Sous l'administration de M. de Seignelay, on avait 

pensé à employer les forçats aux travaux de l'Arsenal. 

Les entrepreneurs en avaient demandé jusqu'à quinze 

cents qu'on leur avait refusés parce qu'on craignait qu'ils 

ne s'échapassent. L'ordonnance du 27 septembre 1748, 

qui réunit le corps des galères à celui de la' marine, ayant 

décidé l'entier désarmement des navires à bord desquels 

se trouvait la chiourme, laquelle devait être gardée à terre 

dans des bagnes, salles de force et autres lieux (33), il en 

résulta des établissemens permanens qu'on dut créer. 

D'abord on les mit dans des bâtimens, à terre, et on se 

vit forcé d'en placer sur des vaisseaux" hors de service. 

Ces malheureux y restaient enchaînés sur leurs bancs ; 

on n'en admettait qu'uu très petit nombre aux travaux 

de grande fatigue des arsenaux, tels que l'arrangement 
des bois, le curage du port, etc. 

Réduits à la plus complète inaction, les forçais con-

tractaient des maladies chroniques, leurs forces dépéris-

saient, et ils étaient décimés par une mortalité jusque là 

inconnue dans les chiourmes. Cet état de choses devait 

durer près de trois quarts de siècle, jusqu'au moment où 

un administrateur habile sut tirer parti, au profit de l'E-

tat, de tous les forçats. Jusque là dans les bagnes on 

a permis aux condamnés de s'occuper, hors du temps de 

service, à divers ouvrages pour leur profit personnel. 

Plus tard, on en admit un certain nombre et à tour de 
rôle aux travaux de l'amenai. 

Un forçat pouvait s'exempter de la fatigue en payant 

un autre pour le remplacer au prix de 25 centimes. On 

accordait même aux artisans et aux fabricans des galé-

riens pour travailler chez eux à des conditions et d'après 

des soumissions usitées pour la sûreté de ces condam-
nés. 

Les bagnes présentaient l'aspect de véritables bazars 

où les forçats cultivaient une grande variété d'industries, 

dont ils étalaient les produits le long des salles aux re-

garps des visiteurs. A Brest, on allait aussi naturellement 

au bagne que dans le premier magasin, se faire prendre 

mesure d'une paire de souliers ou d'un habit ; , les choses 

en étaient à ce point qu'un homme de lettres a écrit qu'il 

avait rencontré une dame, bonne musicienne, qui avait 

appris, dans sa jeunesse, la harpe au bagne, où, accom-

pagnée de sa mère, elle se rendait chaque jour avec quel-

quee-unes de ses amies pour profiter des leçons du forçat 
professeur. 

La révolution de 1789 devait amener des chau<?emens 

importans dans la législation criminelle et par suite dans 

les bagnes. L'un des premiers résultats fut l'élannsse-

des individus condamnés aux galères pour simple lait de 

chasse (34) et gabelle (35). L'assemblé nationale arrêta 

qu à l'avenir il ne serait plu3 reçu dans les galères de 

France aucune personne condamnée, par des juwemcns 

étrangers ; elle mit en liberté ceux qui se trouvaient dans 

ce cas (36). Bientôt après elle décréta également que tous 

ceux qui, pour fait d'émeute ou de révolte, avaient été con-

damnés aux galères depuis le 1" mai 1788, seraient inces-

samment délivrés (37). Enfin les peines perpétuelles ayant 

ete supprimées par le Code pénal de 1791, une loi vint 

ordonner le renvoi aux galères de tout condamné qui y 

avait été détenu pendant le plus longtemps fixé par le 

nouveau Code pour la peine des fers (38). Observons 

en passant, qu'on désigna alors sous ce nom, celle qui 

avait ete précédemment connue sous le nom de peine des 

galères, bi n que, dans le fait, les galères proprement 

dites, eussent cessé d'exister depuis longtemps 

L*. IL 

peu graves, étaient ceux-là mêmes où les forçats étaient 

le plus maltraités. Ainsi, on a vu plus haut quelle était 

leua condition à Venise, pourtant dans cetto république 

oligarchique l'autorité du capitaine-général allait jusqu'à 

condamner souverainement aux galères tous les individu» 

non nobles qui lui étaient subordonnés, et même à en-

voyer aux galères, à la chaîne, un patricien, en atten-
dant que son procès lui fût fait par le Sénat. 

(26) Déclaration du 30 janvier 1717. 

(27) Lettres sur l'Italie en 17.S5. — lettre III 
(28) 1,1. — Lettre XII. 

(29) P. DAIM;. Histoire de la république de Venise liv| XIX 
» 33. - Idée du gouvernement et de la police de Venise, par 
le chevalier d Ilenin, manuscrit des allaires étrangères. 

(30) MISSON . Aoi/aj/c en Italie, 3 vol. in-12. Paris 17Î3 

(31) MIÈGE. Histoire de Malle, chap. VIII. 

(32) Damhouderii. Praxis verum eriininalium enn nui 
g 34. 1 vol. in-folio, Anvers, 1616. '
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(33) Art. 11 de l'ordonnance du 27 septembre 1718 

17t,9^
 DtkT6t rAssembléa llalioll

"'e des 4, 6, 8 et il août 

(35) Id. du 21 mars 1790. 
. (36) Id. du 20 mai 1790. 

(37) Id. du septembre 1791. 

(38) Id. du 3 septembre 1792, art. V 
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4° A M. Pellerin, rue Lepellelier, 16; 

6» A M. Buuila, architecte, boulevard Saint-Martin, 59. (I8(il) 

S'adresser pour les renseigneniens : 
1° a M* Roubo, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

dis charges, demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis; 

2* A M' Péronne, avoué présent à la vente, 35, rue BourbOB-Yillu-

ncuve, à Paris ; 

3° A M» Jouve, rue Louis-le -Grand, 1S. (18(!3) 

12, avec vignettes par Cavarni, et couvert,,,. 

2 fr, - L'histoire de ces com4 forin^; ̂  

volume in 12 

trée. Prix : 2 fr. — L'histoire de ces conté* f
ur 

me un conte charmant, si elle n'était vraie d'un 1>, Y"."sfii 
ut a [• 

tre. — Il y avait une fois deux frères très savant 

voit souvent eu Allemagne, ei très unis, ce oui no l ce lui Z 
 a-... ,i r..' ,„|„; <<.- 1 =e Von w-

'"erait ,.|| *" Us -

«U, 

— BANQUE ni; COMMERCE. — Les actions de celle société, pla-

cée sous les meilleures garanties, offrent uu placement sur et 

m intageux. L'iiitéréi et le dividende donneront 7 à 10 OrO. Au 

moyen de la réserve, un minimum de G 0[Û est assuré aux ac-

tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-

crivant, uu quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 

mois. La souscription pour le complément du capital est ou-

verte rue Iiaulcville, '1. 

spj;CTACLES DU 6AoUTi 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mérope, les Femmes savantes. 

OpÉiuV-CoHlQDK. — Les Mousquetaires de la lîeine. 

VAliOf ui Lii. — Charlotte, les Fleurs animées. 

VARIÉTÉS. — la baronne, Sport et Turf, un Domestique. 

GYMNASE. — La Caclmeha, Clarisse Ilailowe. 

PALAIS-HOSAL. — Mon Voisin d'omnibus, la Garde-Mn'ïde. 

PORTE SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 

G AI ; É. — Le Château des Sept Tours. 

AUBIGC. — Le Marché de Londres. 

C IRQLL DES CHAMPS- E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 

Paris. 

a t ffi finît IXIffÇ Etude de M" Ernest LKV'IL 

h iliCl iMllâlnd LAIX, avoue à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. — Vente sur baisse de mise à prix, en l'au-

M (i ÏO A'3 Etude de M> DUPAIÎC , avoué à Paris, rue Neuve-dcs-Pe-

iMuUis lits-Champ», L0. —Adjudication le samedi 29 août 184(1, 

une heure de relevée, en l'audience des criée* du Tribunal civil de la 

Seine, 

D'une Maison sise à Paris, rue Neuve-Salnl-Mart, 5, quai aVr Vey-
deau, consistant en un corps de bâtiment, ayant cinq croisées de face 

sur la rue et élevé sur caves; an rci-de-chaussée formant quatre bouti-

ques, entresol, quatre étages carres et un cinquième lambrissé, pris dans 

le comble, appentis couvert en ardoises. 

Cet immeuble rapporte actuellement 7,319 fr. par an. 

Lis enchères seiont reçues tut- la mise à prix de 110,000 fr., fixée 

après expertise par le Tiibunal. 

S'adresser dans la maison pour la voir, au concierge, et pour les ren-

seigncmrns : 

1° A M" Duparc, avoué poursuivant , rue Ncuve-des-Petils-Cliamps, 

n. 50; 

2° A M» Castaignet, avoué colicilant, rue de Hanovre, 21; 

8° A M* Hippolylc Iluet, avoué présent à la vente, 9, rue Neuve-du-

Luxemb mrg; 

4" A M. Léger, rue Cadet, 0. (4882) 

A Versailles. 

SAÎNT-CLGUD 
Etude de M" DEIAUSÀIS, 

avoué à Versailles, 14, rue 

Hoche. — Adjudication sur sais e immobilière, MI l'audience des criées 

du 'tribunal de première Instance séant à Versailles. 

Le jeudi 20 aoi'it 184 li, li lire de midi. 

D'une Maison jardin r! dépen lances, située à Saiiit-Oloud, au chemin 

de halage ou roule de Saint-Cloud à Surrincs. 

Mise à prix : 4,000 fr. (4804) 

CHAH^aï ST 2TUSE3 »I NOTAIH.SS. 

MAISON EN CONSTRUCTIONS SSAÏSS: 
rue Richelieu, 47 bis. — Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, au Palais-de-JusIice, à Paris, une heure de re-

levée, local de la première chambre, le mercredi 2G aoûl "1840, 

D'une Maison en construction avec cour et dépendances, sise il Paris, 

rue de Vuugirard, 03 ter. Cette maison te compose d'un corps do bâti— 

sur le devant, double en profondeur, retour d'aile, bâtiment sur le der-

rière, également double en profondeur; elle est élevée sur caves dans 

toute l'étendue, d'un rez-de-chaussée, de cinq étages carrés, comble au 

dessus. 

Ladite maison est couverte en ardoises et zinc. La contenance super 

Ccielle est de 314 mètres 25 centinièlres environ, la façade sur la cour 

est de 8 mètres 85 centimètres. 

Jf Citlo maison terminée sera susceptible d'un produit de 10,000 fr. 

Alise à prix : 00,000 francs. 

Paris, 

M
.| TQAM Etude de M" €irvoN, roUire à Pari», rue Saint-Denis, 

iiicjuii 374. — X vendre par adjudication, en la chambre dis 

notaires de Paris, par le ministère dudit M" Guyon, le mardi 11 août 

1840, heure de midi, 
Une Maison, située à Paris, rue du FauboUrg-du-Temple, 10S, cour 

Philibert ci-devant, et actuellement passage d'isly, 8, d'un revenu brut 

de 2,400 francs. 

Sur la mise à prix de 25,000 francs. 

Une scile enchère adjugera. 

On traitera à l'amiable avant l'adjudicatien, s'il est fait offres suffi-

santes. 

S'adresser pour les renseignemms : 

A M" Guyon, notaire à Paris, rue Saint-Denis, 374. (4825) 

liry-sur-Marne. 

BELLE PRAIRIE ET PIECE DE TERRE 
de la contenance de 10 hectares, sise à Urj -sur-Marne (Seine), a vendre 

par lots et par adjudication, sur les lieux, par le ministère de M* Hector 

tiissoiv, notaire à Nogent-sor-Marnc (Seine), le dimanche 9 août 1840, 

à midi. 

On tradera de suite à 3 pour 100 de revenu. 

S'adresser, pour tous renscignemens, audit M6 Bisson, notaire. 

(1818) 

AKHONCKS DIVERSES. 

toujours. Ces deux frères s'appelaient Grimm. î-'oi^.
 V

î!
1
 h, 

donner leurs chaires de professeurs, ils parcoururw ^ti-

lde l'Allemagne dans tous les sens, se levant avec le ^ nseti-

marchant dans la rosée, écoutant les moissonneurs à r'' «I 

pendant la chaleur, et les blouses à la veillée sur |
a

 ■ 0,, 'l% 

i'àtre, consolant la veuve du batelier entraîné ,>»,-

dans les tourbillons de PmtWmulh ou de Groswverlh l
0i

ty> 

dant jusqu'au fond de ces gouffres où les mineurs h bit Sc«0-
'.

 et|
ta

Vft: 

H 

bole du pèlerin ou le sourire de l'amitié. "'
 ave<

M 'o. 

Quand MM. Grimm rentrèrent au logis et déposèrent 

ton de voyage, après avoir fait une ample moisson de I ^' 

et de traditions, ils firent soigneusement un bouquet ] f'
n
^ 

fraîches et des plus parfumées, et ils publièrent |
ei

i
r

 es H* 

sous le simple litre de K IXDER OND HAUSMARCHF.N. )
 Ps

 !.,!Clleil 

, peu de temps le "livre V°
STï

« 

Jules R ENOUARD et C* '9 ^s 

,JS esprits de la terre, partageant tour à tour la talik 

du pauvre et du riche, revus partout comme des Déiiip°
U

 '
e 

liers et populaires, payant à chaque couleur son récit f 

- -es r 
DE LA FAMILLE sont devenus en peu de temps le livrai ^ 

populaire de l'Allemagne. 

Tournon, ti 

PRIX ET RÉCOMPENSES, ^ tïâlS 
de l'allemand, par N. MARTIN et PITRE-CHEVALIER . En beau 

CHEMIH DE FER DE LYON A AVIGNON. 
Compagnie Sébastiani, fusionnée dans la conipaunie T i 

adjudicataire. "'«K 
La liquidation de la compagnie Sébastiani touche a 

11 reste dehors 300 titres représentant ensemble 10 000 

messes d'actions. Les porteurs de ces titres sont iavitéa H'
0-

leur propre intérêt, et «lin de diminuer les frais de la Ijn - J"
1 

tioe, à les présenter au plus tôt au bureau de ht ce-

où il leur sera remis eu échange un nouveau titre à 

«ne action définitive pour sept actions souierUet. 

Le bureau, situé rue Fontaine-Molière, 39 bis, est ou 

tous les jours, de dix heures à deux heures. 

PASSAGE DE L'OPÉRA. * 
seul qui donne des chapeaux mécaniques à 17 IV. et des i 

peaux garnis pour éviter la transpiration, à 15 IV. 50 c •! 

compter que M. E. LAIHSE, homme consciencieux et de 'enC* 

présidant à la Confection de ses produits, ses chapeaux 7 
soie, de castor, ou à mécanique, sont d'excellente aunlh ^l 
ont un cachet de bon ton inimitable. s 

TUAITE ALADÎES DES ENFANS, <>! CONSEILS AUX MERES DE FAMILLE, 
liéorique et pratique des causes, des symptômes, de la marche 3t de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, 

avec l'indication des premiers remèdes à leur opposer en attendant l'arrivée du médecin. 

Far le docteur ASIET DE M$$ëWf IJÎ/E, 
nt-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. In-8. — Prix : 2 fr. A Paris, à VInstitut médical fondé par l'auteur pour 

le traitement des Maladies des Femmes et des Enfans. 

CONSULTATIONS de midi à quatre heures, tous les jours, rue Neuve-Yivienne, 53. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

Ftm Bf e»u(g® i9e départ à l'Etranger, on cé-

derait à 90 pour ÎOO de perte, 

( soit ï fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

MiV,& <sSiu \FCH compïcle» de 

PAUL DE KOCK. 
Ces Œuvres, qui font 28 r#mans en 56 volumes, n'ont 

pas été mises en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier des annonces, 

rue Nenvc-Vivicnnc, 53, à Paris. 

CITADINE es 
C'est par erreur que la convocation des actionnaires a été indiquée pour le 

dimanche 31 août prochain pour la nomination de commissaires liquidateurs. 
L'assemblée est remise an dimanche S septembre prochain , heure de midi, 

au siège <ic radministmliou el a pour but .aie nommer des commissaires [tour 

surveiller ies opérations de la liquidation. 

TÂ1LE D'HOTE 
très bien servie, à 5 et 0 heures, rue des 

Deux-Ecus, n. 33. — Prix : I fr. 50 cent. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D* OH. ALBSELT, MM**» <UUF. 

Mk4 4* Pari*, naîtra M Bbarimclt, M-fWtiiflei dm bopfuai, ptifam» At mè-
decla* «t da botani^oa , honora 4a n4dallla« M raoaaBpaataa aatLooalat, aw,, «M* 

R. Montorgueil, 21. CmuultatÙHU çratuUu tout lu jour t 

Le* guértaont nombreuses et autbentlqnM obtenues à l'aide de ee 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non equivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. :i 

Jfcrf«.C*lraUen«»tMI f.cile hfïl.r. ai a»cr«t om M ,oy*ff*,et UBIIUM SerMSMaet-

TRA1TEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

PIQUEES DES INSECTES-
La loLion de Guerlain, lo cosmétique par excellence si renommé pour la 

conservation du teint et pour son efficacité contre le Haie, les Uougeura, les 

liouions, la Couperose, et surtout contre les TACHES DE ROUSSlîUU, possècU 
une propriété u.oitis tenerakMjienl connue, mais aussi d'un très iuard prit 
dans celle saison, où l'tticessive chaleur nous exposa à tous les ihcoiiVénlèns 

des pays chauds, celfe de préserver infailliblemetit des ^iiplres, et même de 
l'apptochu th -s cousins, îles abeill n, des guêpes, «les mousiiques el de tous les 

insectes en général, dont le venin détermine des inllammalions de la peiu 

si dûulouic-uses et parfuiî» très graves. 

Çhoz CUKUl .AtX, rue delà l'aix, u. 

« ^ ^ S ii »K IM'ïïLïrïf Ê 
I .e n mi 'r.i 4 2 3 de ce journal (1) contient d'éxeel'ens articles sur l'in-

iltisb f . Voici le sommaire des principaux ; 

1) ■ l'iiiu n'i' n t t des inventeurs. — Assurances sur la vie (3" arti-

cle). — La Fortune, société d'assurances sur la vie et sur la mort. — 

Miracle de 1 1 colonisation, " ) i SU boisseau* pour un à rfW.ler en Amé-

rique, s'adresser à M. M'iriii. — Lorrespnnd.mee : Un avocat doil-il 

plai.hr devant un Tribunal préside par son père? — Italie île la se-

maine : Manoeuvres de liourse, vendeurs à découvert • grande cli 

auv Uibusliers; le. pays d'Azincourl plus heureux dans »cs commanS 
que dans ses batailles; Fabriques de Giieures et du Valvernicr tàch , 

d'ftlre bien ilan3 leurs papiers, Muller et Mcllier, gérans, en couina^ 

de Gosse de Sarlay; Co-nmandiles barmoniennes de maisons l'Lff 
par le sieur Decourilemaricbe, élève de Goèssin, abrité par MX p, 

quignon et l'arebange Michel, actions de l"el 3' classe; Société aiîi 

trage des ea u en Angleterre, compagnie llicliardson, Thorel tlM 
doch ; Gondoles parisiennes, dirigées par M; Mattis; llanque du Col" 

mereea 15 millions, appel de. son gérant, M. liouvard, à la bourse fc 

capitalistes, |(i 0|() dehenéliee! Sociélé alimentaire morte de faimsm 

2 millions et dont le gérant flabalel en a rabattu : La Pi-écaution a«i 

rance contre le vol, instituée par M. Cerfbeer. — liourse. — Cheiniu 

de fer : Nouveau système de M. Séguin aîné; Chemins de fer d'A|k. 

magii', — de Rouen au Havre, — de, Paris a Lyon. — Faits judieiai» 

Société l'Européenne du gaz di résine el le banquier Javal. — Faflii. 

vers : De l'émigration en Algérie; Joseph Henry, le régicide; Le ift. 

graphe électrique en retard ; Une maison de commission, les Riikim 

patentés; Courtiers-marrons poursuivis: Le faux Rothschild; Le lui 

frelaté des hospices ; Incendie de l'Hippodrome, canards des jourmln 
— Faillites. 

(1) Organe officiel des compagnies et sociétés d'assurances de loua 

nature, renscignemens officieux sur tontes les entreprises industriel^ 

et principalement sur les tontines mixtes parisiennes — On s'aboniu 

lioiitevard Montmartre, 9, où on reçoit des insertions à faire à toutes Ici 

feuilles publiques des différons pays. — 17 IV. par an pour Paris, et I) 

fr. pour 1 s départemens el l'étranger. — Cet le seul journal qui i'* 

cupe d'industrie en France, et qui soit admis en Sardaigne, en Italie, ei 

Prusse, en Autriche, ru Hollande, (il Russie, etc. On ne reçoit que lw 

lettres affranchies. — Au bureau des insertions, en d -livre la nomen-

clature du tarif des Annonces à t uiles les feuilles publiques, de quelque 

nation qu'elles soient, accompagnées du tableau de toutes bs cnlrcpm 

induilrielles.'; 

WKm WÊÊM 

»^ fr 

» ̂ !Ba_;H.'flsLÏÏ'!®^î« 

LIS mm M nui 
.-fâwemi5r si Ma 

sl@nrs «loMriiaiîX, §*me Neuve- Vivienne^ 

Ml 
Fermier Camioiieei de plu-

af-'iv-té» «•«>«a3 -3 *»eï*«, »«lt*!«. 

ma sent iice arbitrale rendue à Paris, 

iuiilot isss. Par MM 5r°' sii0n l'illenl, 
i :es-iu"es, entre le sieur Gabriel-Théo-
TlSSIÎÎioiï; propriétaire^ denieuranl à 

rue de liondy, 5i>. d'une part: et M 

-Thomas MOÏUIil'.liAU. maître maçon, 

uraiil à Paris, rue Uu iiella, l i, d'autre 
iséo au ^i'' du Tribunal de eom 

iivei'ce do Paris, le juillet 1846, et rendue 
«i&uioire par «rdonnàneé de H. le prési-
dent du m'èinc Tribunal, emvgiMroo ainsi 

adile seiiienre. il appert que la so 
lui existait entre lesdits sieurs Tisseroe 

vïo lirrrau. par acte du lit août 1815, en-

•islréa été déclarée d.ssoute à partir «u 
juillet 1848, et que H. Tisseron a été nom-

. Itifutdfiteur. 
oui extrait. T. ïisir.nos (t.3ia) 

dente 
■part ; 

.que 

Suivant acte reçu par St» «Bgot, qui en a 

cardé la minute, cl son collègue, notaires à 

Paris, le 30 juillet ISIS, enregistré; 
M. jean-Simon-E»ig4ne liKGVAttD, fabri-

qua d'oifévrerie, denieuranl à Paris, rue du 

Ohaalré-Saint-ïIonorô, is : 
El Mme IVosc-Virgmie I1ENÔ1ST, veuve de 

Si. Pierre Joseph MolUiAl' , rahricanle d'or-
févr rie, denieuranl à Paris, rue du Clianlre-

S..iul- Honore, 18 ; 

Ont déclaré conseil ir d'un commun acaord 
la ijiso'u ion pore et si nple, à compter du 

i-, juillet i r, i â. de la sociè.è en nom colleelll 

ro 'inee cnlro eux, à Paris, rue du Cliantre. 
13, sous la raison KKi.XAP.il el veuve .MO 

11KAU «tlivant eoiitrst V3 <>6 devant M' Bu-
fhèie, notaire à Paris, la «juillet UU, eo-

^v lr! lleiînard a élé nommé liquidateur de 

la iito sociiié. 
Po r extrait. (Signe AIIOOT. (ii3l4) 

Pour extrait 
OEIÎCS. 

I\. PlIATMEL, NU.\Û DOIIS 

(6ÎII. 

•|)'un acte sons seings privés, fait double i 

4\iris l<i 25 juillet isilt, dûment enregistré, 

Il appert : 
Une «I lt P'.IATVIKL, demeurant a Pans, 

rnonqaure. ard. », el M. NOI.t IWUSDKBES. 
<le .iicur .int à Paris, r ite d'Orléans, 3, ont for-

métfntre eux une soe été en nom collectif, 

»',.„ l'i raison sociale II. IMlA'l'VIELel NUMA 
iiOUSiiKr.fcS. avant pour objet la vnnleci 
(tachai à i oinivis"sion de laines iicigiiees,_ii-

tét s el cardées. ' , 
ncera le l' r aoul ISK, et oe-

ou neuf années à la v,>-
(ci elle commonc 

n ia dina r trois, sis 
ioulé des associes. ., 

ùùejshacun des associés aura la signature 

«aSal», q i ne pourra «ré employée que 

j.oiir les affaires de la soc ete 
Oue loNéga social est établi a Pans, me 

s '.oSssouuïi ie, il3. 

D'une délibéiaiion |jri<c\ l'unanimilé pai 

in majorilé des actiéluiaires de la soe.étr1 

E. BRIOT et C- , fondée par acte passé devait: 

Iles Uailig el Ctiandru, notaires a Paris, le 17 

ivnl 1836 pour l'exploitation des voilures du 

iransnprt en coinrnun diies les Parisiennes 
-éunis en assemblée gèruérale par .M le gé-
rant de- ladite sociélé, cette délibération 

constatée par procès-vei bal en date à Paris 
lu 22 juillet I84S, eiiregblié ; 

Il a été lillcralemenl extrait ee qui suit : 
La société de l'entreprise dite les Parisien 

net. ayant pour but l'exploitation des voilu-
res de transport en commun, connue sous la 

raison sociale E. llltlOT etc.", cons Huée pai 
acte passé devant M

es llailig etCHandru, no-
taires a Paris, en date du n avril IS3S, pour 

i rente années de dui ée à partir du 20 mars 
1836, est et demeure dissoute par antieipa 

lion à parlir de ce jour. 
Par la même délibération. M. Louis-Gabriil-

Kmile Itriol. gérant, a été nommé liquidatcui 

te ladite sociélé. 
Extrait par M« Turqnet, notaire il Paris, 

soussigné Ou procès-verbal de ladite délibéra-

tion à lui déposé pour minute après mention 
suivant acte rtçu par lui et l'un de ses collè-

gues, le 31 juillet 1816, cnicgislré. 
 Signé, P. Tniot-ET. (C30!)) 

Suivant acte passé devant M« Cambier cl 
?on collègue, notaires à Paris, les 21 el 3e 

juillet 1816, enregistré; 

MM. Claude-Jean- Baptiste-Félix DEIIAVMN 
père; ebarles-Jeaii-liaplisle-Eurjale DEHAY 
XIX et l'élix-Uabriel-Celcalin OEUAYX1N ni-
^ocians, deincuraul à P.iris, rue du l'aub -

St-Marlin, 188 et I00; 
Ayant ajzi au nom de la société en nein 

collectif existant entre eux seus la raison iic-

liaynin père et lils, établie à Paris, susdit; 
rue et numéros, aux termes d'un acle reçu 

par.M» cambier, le is mars 1841, enregistré, 

d'une pai t; 
Kl M, Louis-Auguste BlI.BIU.È-FAYAnn, 

fabricant de chaux, demeurant à Paria , rue 

Si-Bonis, 30, au Marais, d'autre pari; 
Ont formé entre eux une sociélé en nom 

collectif ajawl pour objet : i" la fabriealion 
des chaux ordinaires ei hydrauliques, potiz 

zOlane el ciment romain tanl dans un établis 

seinenl apparlenanl en commun aux associés 
s - a Vau^bard près Paris, 'rué des Vignes^ 

n. que dans un autre établissement sis rue 

il 1. .ni/on. à Belleville ; Seine), dont les so-
eiélaires étaient localairi s; et encore dans 

tuu' aûlre étal-lissenicnl qui par la su. c serait 

.iris à bail par la société; 
•v El la veille des produits de celle fjbri 

o alion; 

Il a élé stipulé audifacts : 
Que celte sociélé était contractée pour six 

années csnséculives, du pr janvier 1816 au 

1" janvier I85 J. 
Que le sieg". de la .-oeielé élait fixé à Par is 

i domicile susindiqué de M. Billiiile Eajard. 
Que la raison sociale serait BtEBUXE 

EAYAllit cl C", et qu: la signature sociale 

porterait les né nés noms 
aie la sociélé serait gérée et administrée 

siniult uement par chacun des associés; t[ue 
•ependant M. Bilbitle Eajard qui aurait seul 
la s gua lire sociale, serait pins spécaleinenl 
chargé delà surveillance d-s travaux d'ex-
ploilation, préparation et fabrication de la 
baux, de la vente cl des I vraisons des mar-

chandises ch-z les consommateurs et de la 

rentrée des i églemens ; qu'il ne pourrait dans 
aucun cas, non plus que MM. uetiajnin, 
souscrire ni accepter aucun effet de commer-
ce, ni faire aucun emprunt, loutcs les affaires 
le la sociélé devant se faire nu complanl; 
que toutefois M nilbille pourrait apposer son 
endos aux valeurs d; porlefrui le. 

Qu'aucune construction nouvelle ou chan-
gement à faire dans les fabriques, ni aucune 

auimenlat on de matériel ne pourrait ni être 
fait *s qi c du consentement par écrit des as-
sociés. 

Kl qu'enfin la sociélé llilbille l'ajard cl C« 
scrail d,ssou e de plein droit par ia mort de 
M. llilbille I ajard ou par celle de tous les 
m mines co i. posant la société Dehajniil père 
et lils. (6ÏI2; 

Suivant acle reçu par M'- I.eceif, nolaire à 
Paris, le -n juillet 1846, 

M. Amédée JuLLET, l'abrietnt époronnier, 
ileincuranl à Paris, rue Saint-Lazare, us, el 

un commanditaire dénommé audit acte. 
Ont forme entre eux un • sociélé pour la fa-

brication el le commerce d'épeioanerie. 
Elle est eu nom collectif à l'égaid ee M. Jol-

Lt, et en commandite seulement pour son co-
associé. 

\A îociélé a l té contractée pour vingt ans, 
a onrpler du i" janvier I8t«, 

La raison sociale est JOLLET. 

M. Jollel a apporté dans la sociélé son tra-
vail et son industrie. 

Le commanditaire a apporté une somma de 
15,000 francs. 

La sociélé est administrée comme de droil 
par M. Jollel, seul m sa qualité de seul ava-

rié responsable. Il a eu conséquence la si-
gnoTure exclusivement. 

M dissolution de la so. iéié s'opérera de 
plein droil par le décès de l'un ou de l'autre 
ib, associes. Elle pourra Cire demandée par 
tous deux pour cause de diminution de plus 
d'un tiers de l'actif tocial. Cbîi3j 

Ti'ibuitit 1. t) ta commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce <tt 
Paris, du 4 AOÛT 1846, qui deelarent U 

[aitliie ouverte et en f ient provisoiremen 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur TAItLV, marchand de nouveautés, 
rue Saint Honoré, '335 bis, nomme M. George 

jeune juge-commissaire, ci M. Morard, rue 
Montmartre, 173, syndic provisoire (N" 630U 
du gr.); 

Du sieur COIRET aîné, fabricant de bo.i-
el, ries, lue Vieille-du Teîiqda, -14, nomme M. 

ttariticlol juge-commissaiie, et .M. Baudouin, 
rue d'ÀrgentéUil, 36, syndic provisoire (N» 

6310 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ith-ités à se rendre au Tribunal de cx>m 

rrurte Je Paris, salle des assemblée des fail-

lites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCAS-ISOXXKAU, marchand de 
bouclions, rue Aubry-le-Boucher, 5, le 11 
auiilà 12 heures (N° ôiiio du gr.); 

Du sieur Gi LE, inarchand de vins, lue 

Xotre-Dame-des-Victoires, 2, le 11 août à 12 

heures X" 62U7 du gr. ; 

Du sieur MARTINET, entrepreneur de bd-
linicns, rue Turgol, n, le 10 août à 10 heu-

res (X« 6;08 du gr.); 

Du sieur DUGDALE, mécanicien, rue du 
Colyséc, 7, le u août à 9 heures 1|2 (N- 6295 
du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M le juge comiiMssairc doit tes consulter, 

tant sur la composition de l'étal des tréan 

eiers présumés , aue sur la nomination dt 

n tueeaux sj rtdirs 

NOTA . Les ticrs-porleurs d'effets ou en 
dossemena de ces faillites n'étant pas cou 
nus, sont priés de remettre au grelle leurs 

adresses, olln d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRUILLV, nourristeur, il La cha-
pelle, le 1 1 aotU i 1 heure ;N" UH6 du gr.); 

Du sieur PONTAS, marchand de vins, à 
Epinay, le u aoùl à 9 heures l |2 (N° 6170 du 

gr); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le ptee commissaire , aux vérification tt 

affirmation dt leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les véritiealion el allirma-
tion de leurs créances remettent prralablc-
monl leurs titres a Mil. les Bynd.vS. 

CONCORDATS. 

Du sieur KLL'G, tailleur, rue Sainl-llonoré, 

370, le il août i 9 heures lyi (N° 6108 du 

■it .y, 

Du sieur SEBILLE , chapelier , rue des 
blancs-Manteaux, 16, le il août Â 12 heures 

(N° 6080 du gr.); 

F,.ur entendre le rapport des syndics sur 

l'èial de la faillite el délibérer sur la for-

(rullion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

<ur les faits de la gestion tjua sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOCQFET, papetier, rue Mont-

martre, 76, le i i aoiH à 12 heures (!i|" 6048 

du gr.); 

Pour repren Ire la délibération ouverte sur 

le concordat proposé
 f

>ar lt failli, Vadmeltr 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 

des Sj ndUs. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

fin^t jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DEIBL, pharmacien, rue du Tem-

ple, r»o, enire les mains de M. Itallarel, rue de 
liondy, 7, syndic de la faillite (N- 6259 du 

gr-'; 
Du sieur CAMBIER. loueur de chevaux cl 

voilures, rue de la Chaussée-d'Anlin, 49 bis, 

e itre les mains de M llenin rue taslourel, 7, 

syndic de la faillite (N- 6256 du gr.); 
Du sieur GAUDBOX, commissionnaire en 

marchandises, rue Thévenoi 24, enire les 

mains de M. le françois, rue Louvois, 8, syn-

dic de la faillite (N" 6253 du gr.); 

Four, en conformité de l'article 4 QÎ de la 

toi du 18 mai 18 48, être procédé à la véri-

fication des créances, qui conimi ncera immé-

diatement a/jres l'expiration de ee délai. 

REDDITION DK COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur GAI. MARI), tailleur, rue du 
llazard, 3, sont invités à se rendre, le 11 

aoùl à 1 heure Irés précise, uu palais du 
tribunal do commerce . salle des assem -

blées dos failliie» , pour , conformément A 
l'article :,3T de la loi du 28 mai 1SJ8, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge da leurs fonctions, et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N" 

5264 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 16 juillet 1846, qui déclare com-
mun avec le sieur BASSET ainé. cour de la 

Trinité, le jugement rendu en ce Tribunal, le 
4 mai dernier, déclarant de faillite du sieur 

BASSET jeune; en conséquence, déclare le-

dit Basset ainé également eu état de faillite el 
communes avec lui toutes les opérations qui 

ont eu lieu; dit qu'il n'y aura qn'unc seule 
masse, et que les opérations à taire se sui-
vront sous le nom de Basset frères; main 

tient -M. Sommier juge-commissaire de la fail-

lite, et M. Lecomle, rue delà Miehodière, s, 

syndic (K° 6096 du gr); 

ASSEMBLÉES DE JECDI 6 AOUT. 

NEUF HEURES i|l .- Veuve Itemy, mde de vins, 
clot. — Remy, Loustalot et Liget, nég. en 

vuis, id. — Carron, eut. de maçonnerie, 
id. — Reaunier etllclain, nég., id. 

Titois HEURES : Vitlé, entrep. de voilurage, 

conc. — Potin, opticien, vérif. 

Déc«>M et lulianiastloiiM. 

Du 3 aoilt. 

M. de Noailles, prince de Poix, 12 ans, rue 
d'Astorg, 8. — M. Bagelte de Bavière, 59 ans, 

rue du Hasard, 5. — Mme Menuisier, 20 ans, 
rue St-Marc, 4. — M. 1. moult, 5t ans, rue 

Coq-Héron, — M- Deearrière, t3 ans, 
rue de l'Arbre-Sec, 19. — M. L'Huer, 24 ans, 
rue Sle-Croix-de-la-llrclonnerie, 34. — Mme 

veuve Docluecq, 10 ans, rue Royale, 16. — 

Mme 'cuve Devantes, 73 ans, pitsage du 
Prado, 7. — Mme A moult, 71 ans, rue de 

l'Echaudé, 29. — Mme Bouvart, 55 ans, rue 
de Madame, 5. — M. Bloodeau, 65 ans, rue 

de Jérusalem, 7. 

Uuiirwe du 5 Août. 

1" c. pl. ht. pl. bas d* r 1. 

5 0|0 compt.. 122 — 122 — i2i n 121 95 

—Fin courant 122 211 122 25 122 20 121 2 a 
3 on) compt.. 83 4;. 83 55 83 45 83 55 

—Fin courant 8 3 5 a 83 60 83 55 83 60 

Emp. 1841.... — — — — 

— Fin courant 

Naprholhs. c. 11)0 to 104 50 100 50 1C0 50 

—Fin courant -

BRETON. 

i KiM.) Fin courant. [)Fiii prochain. i_t 1 

S oio 1 -

|122 35 122 40 
I 0|0j 1 -

I 83 65| — 

KEP . Du coinp à lin de i 

5 0|0.. » 15 
i 0|0.. > 10 
Empr. » . 
Xaples » u 

t 1 |2 01» 

4 ep> 
II. du T. 7 
Banquo 

Renie de la V 
Oblig. d-

Caisse hyp... 
- Oblig 

A. Gomn 1210 — 
ùauneron 1192 50 
Soc. Baudon. 

Ilanq. Havre. 
— Lille.. 

Gr. Combe 

- Oblig 
- d" nouv .. — 

La cliazotte.. — 
Haute-Loire . — 

Charb. belges 575 

m. 3 i|2 

34J0 -

1372 50 
395 -

517 50 

1430 — 

4 Canaux 

—Jouis 
Cau. Bourg... 

I—jeuiss 
!Can. Samk... 
Lins Maberly 
-Penl-Reniy 

Union liniére 
Kil.Rouenn.. 
I. iusFrevanl. 

Soc. des An*. 
Forg.-Ateyr. 
- d'Allais. 

ZincV. Mou'. 
— Nouv. M. 
— tir. Molli. 
Zinc Stolberg 

II. Fourn 

Monc 

llîi-

-S.-S... 

Dette act. 
- diff. 

— pass. 
Ane. d ■ 11'. 
3«|OII41 

Kmp. Rom.. 
Piémont 

Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

FONDS ÉTRANGERS. 

34 1 [S 5 0|01«M 

— 1IH--
4 1|2 »|«-

3 0|0..... 

2 l|l «t» 
Banque-

— 1141. 

Sos. gcu. 
_ réuu. 

i |2 IWlI .îî 

|4
|Jjj 

St-Germain 

—F.mpruut... 
— d° IS42.... 

Vers, droite. 
— Oblig 

— d'i8ij.... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 

Rouen-Havre 
— Oblig 
Orléans 

—jouisa. i84a 

Emprunt 

Orl. .1 Vierz. 
— â Bord... 

Paris à Lyon, 
l.yonàavigii. 

CHEMINS 

1060 -

405 -

1010 — 

962 50 
101* — 

112» -
1272 50 

566 25 

517 50 

DE rSR-
C« du Nord... 

iKaniuoux.-;-
Slr»sb.-Bal«-

- Oblig—-! 
Paris-Sirase-
Mulh.aTb... 

.Marseille 
Montpelh«r " 

(tord, s la T. 

_ à GiU« -
Sceaux ••■ 
Ain. â Bout-
Moulereau . • 
Tours Nauls» 

Andreiie»"-' 

DicpP» 
Anvers 
Nap.-Cast. ■•• 

H»" 

4S»" 

3»*' 
525 / 

Enreg'i *tré à Pnris, le 

F. 

Leeu un franc dix centimes. 

Juillet 1 H ;G. IMP1UMERIE DK A. GUYOT, IMPRlfVIIiUR DE L'ORDliE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES MATHURINS, 18. 

l'our légalisttioii de la si^natura A. Gu»»*» 

h- maire du 1'' mondiiistfflient. 


